






































































































DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DU GARD

67 rue Salomon Reinach
30 000 NIMES
Téléphone : 04 66 87 87 30 
ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Nîmes, le 05/04/2022

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

àPOUR NOUS JOINDRE :

Evaluatrice : Nathalie PRIETO

Téléphone : 06 24 47 87 80

Courriel : nathalie.prieto@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 7869745
Réf OSE : 2022-30007-15446

Monsieur le Maire d’Alès

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : DÉLAISSÉS DU DOMAINE PUBLIC

ADRESSE DU BIEN : CHEMIN DE TRESPEAUX – 30100 ALÈS

VALEUR VÉNALE : 2 580 € HT

1 – CONSULTANT                                                                                                                                                      

SERVICE CONSULTANT : Commune d’Alès

AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme DUBOIS

2 – DATE                                                                                                                                                                 

DE CONSULTATION :  25/02/2022

DE RÉCEPTION :  25/02/2022

DE VISITE : 18/03/2022

DE CONSTITUTION DU DOSSIER « EN ÉTAT » : 18/03/2022

DÉLAI NÉGOCIÉ : -

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ    

Objet : évaluation de quatre délaissés du Domaine Public

But / contexte  : dans le cadre d’une régularisation de clôture, la commune d’Alès envisage la cession de 
quatre délaissés contigus aux parcelles AZ 401-456 
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4 – DESCRIPTION DU BIEN

Commune : Alès

Références cadastrales et adresse : Domaine Public, chemin de Trespeaux à Alès.

Situation / transports : bien situé dans la zone artisanale d’Alès, commune de 40 802 habitants

Descriptif du bien : régularisation de quatre délaissés de voirie de 2m², 14m², 48m² et 65m², intégrés dans la
propriété de la société SD TECH IMMO

5 – SITUATION JURIDIQUE

Désignation des propriétaires : la commune d’Alès

Origine de propriété     : -

Situation locative  : -

6 – URBANISME ET RÉSEAUX

Document d’urbanisme adopté par la commune     :

PLU opposable le 23/12/2021

Zone UE

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à partir de
l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer
sur le marché immobilier local.

La valeur vénale des quatre délaissés d’une superficie totale de 129 m² est estimée à 2 580 € HT .

8 – DURÉE DE VALIDITÉ :                                                                                   

24 mois
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9– OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas réalisée
dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions
du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Nathalie PRIÉTO
                    Contrôleur Principal des Finances Publiques
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DU GARD

67 rue Salomon Reinach
30 032  NIMES CEDEX 01
Téléphone : 04 66 87 87 37 
ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Nîmes, le 21/07/2022

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

àPOUR NOUS JOINDRE :

Evaluatrice : Anne MERLE
Téléphone : 06 24 47 39 75
Courriel : anne.merle@dgfip.finances.gouv.fr
Nos Réf. : 2022-30214-52572

                  Monsieur Le  Président

Alès Agglomération

                   

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN : TERRAIN À BÂTIR

ADRESSE DU BIEN : MAS ICARD, RIBAUTE LES TAVERNES (30)

VALEUR VÉNALE : 32 €/m² HT

1 – SERVICE CONSULTANT : ALÈS AGGLOMÉRATION

AFFAIRE SUIVIE PAR : PASCALINE DUBOIS

2 – Date de consultation
Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »

 : 04/07/2022
 : 04/07/2022
 : /
 : /
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3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ : 

ACQUISITION DE TERRAINS, POUR L’INSTALLATION D'UNE DÉCHETTERIE.

4 – DESCRIPTION DU BIEN :  

Parcelles cadastrées section AR n° 91, 92, 444, 445 et 451, situées lieu-dit « Mas 
Icard » . de 11 410 m²  à Ribaute-les-Tavernes
Terrain nu.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire présumé : SCI RIBAUTENA

6 – URBANISME ET RÉSEAUX 

PLU OPPOSABLE LE 06/11/2020 - ZONE UE

7 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison.

Compte tenu des caractéristiques des biens en cause et des éléments d’appréciation connus du 
service, la valeur vénale des  parcelles peut être évaluée à 32 €/m² HT.

Sur cette valeur une marge d’appréciation de 10 % est acceptable.

8 – DURÉE DE VALIDITÉ

Le présent avis est valable un an.

9 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

L’évaluation  contenue  dans  le  présent  avis  correspond  à  la  valeur  vénale  actuelle.  Une  nouvelle  consultation  du
Domaine serait  nécessaire  si  l’opération  n’était  pas  réalisée  dans  le  délai  ci-dessus,  ou  si  les  règles  d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances Publiques, 

L’Inspectrice  des Finances Publiques, 

Anne MERLE
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AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VENALE

Désignation du bien : Terrain de 49 299 m² en zone U4a et Nt

Adresse du bien : 2002 Chemin de la Coste – SAINT-MARTIN DE VALGAGUES.

Valeur vénale : 365 000 € HT-HD

1 – Service Consultant : CA d’Alès Agglomération.
affaire suivie par : Mme Nathalie Teyssier

2 – Date de consultation : 24 novembre 2021
– Date de réception : 24 novembre 2021
– Date de visite : /
– Date de constitution du dossier « en état » : 16 février 2022

3 – Opération soumise à l'avis du Domaine – description du projet envisagé
Objet  : Terrain de 49 299 m² en zone U4a et Nt. 
But / contexte : projet d’acquisition amiable.

4 – Description du bien
SAINT-MARTIN DE VALGALGUES  (CA Alès Agglomération)
Références cadastrales : Section AD n° 670 et 671 et AP n° 313 et 428.
Adresse  : 2002 Chemin de la Coste
Situation / transports  :   commune de 4 419 habitants située en périphérie nord d’Alès. Le
terrain se situe dans la ZI de Lacoste Lavabreille. 

Descriptif du bien:

Les 4 parcelles forment une unité foncière de 49 299 m². Le terrain se situe entre la RN 106 et
le Chemin de la Coste. Terrain en nature de friche avec un petit chemin goudronné au centre.
La partie sud du terrain (7 576 m²) se situe en zone Nt.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD

Monsieur le Président d’Alès Agglomération,

Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

67, rue Salomon Reinach
30 000 NÎMES
Téléphone : 04 66 87 87 29
 ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Evaluatrice  :  Elisabeth HARNICHARD

Téléphone : 06.21.29.46.29 

Courriel  :
elisabeth.harnichard@dgfip.finances.gouv.fr

Nos Réf  :

➔ Lido : 2021-30284-87307

➔ DS :  6863223

Nîmes, le 11 mars 2022

mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr


Selon les informations indiquées par le service consultant par message DS du 16 février 2022 :

➔ terrain non viabilisé ; 

➔ au regard du PLU et du PPRI, seul 37 % du terrain soit 18 080 m² sont constructibles.

La surface de plancher autorisée n’a pas été communiqué par le consultant.

5 – Situation juridique
Désignation des propriétaires  :  NASER INTERNATIONAL GEN TRADING ET CONTRACTING.
Origine de propriété : 

➔   Section AD n° 670 – 671 : acte notarié du 11 juillet 2008 (2008P3779).
➔ Section AP n° 313 et 428 : acte notarié du 11 juillet 2008 (2008P3780).

Situation locative  : bien estimé libre d’occupation. 

6 – Urbanisme et réseaux
Document d’urbanisme adopté par la commune : PLU approuvé le 22/02/2013, modifié le 20
février 2013. 
85 % du terrain en zone U4a : Il s'agit d'une zone destinée aux activités multiples (artisanales,
industrielles, commerciales et de services). 
Dans le secteur U4a : Sauf indications contraires des documents graphiques, les constructions
doivent être implantées à une distance minimale de 15 mètres de l’emprise de la RN 106 sans
pouvoir être inférieure à 35 mètres de l’axe.

➔ La hauteur maximale des constructions est fixée à 15 mètres pour les constructions à
usage artisanal ou industriel et à 10 mètres pour les autres constructions autorisées.

➔ Pas d’emprise au sol réglementée.
Sont admises : 

➔ Les constructions à usage - artisanal et industriel, commercial, de services.  D'hôtel, de
restaurant   et   d’hébergement   individuel   ou   collectif   lié   aux   activités   de   la   zone
uniquement dans le secteur U4a.

➔ Les   constructions   à   usage   d'habitation   nécessaires   au   fonctionnement   ou   au
gardiennage   des   établissements   précités,   réalisées   sur   la   même   unité   foncière,
simultanément ou postérieurement à cette activité.

➔ Les  aires  de   stationnement  ouvertes  au  public,   les  dépôts  de  véhicules   (neufs  ou
d'occasion en vue de leur vente ou endommagés en vue de leur réparation).

➔ les équipements publics.
➔

Environ 15 % du terrain en zone Nt : Secteur voué à des activités sportives et de détente sans
création de superstructure non liée à l'exploitation directe des plans d'eau et aux installations
liées au captage des énergies renouvelables. 
Réseaux  : non relié mais réseaux à proximité selon le consultant.
Servitudes publiques et/ou privées grevant le bien  : /
Présence ou non de ZAC/ZAD : ZAC de Lacoste.
PPRI (plan de prévention des risques d'inondations) : aléa résiduel à fort.
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7 – Détermination de la valeur vénale
L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale  ou   locative  à  partir   de   l’étude  objective  des  mutations  de  biens   similaires  ou   se
rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 
Compte tenu des termes de comparaison et des éléments d’appréciation connus du service
(configuration et surface du terrain, accès voirie, constructibilité), la valeur vénale du terrain,
cadastré Section AD n° 670 – 671 et AP n° 313 et 428, est estimée à 365 000 € HT-HD.
Une marge d’appréciation de 15 % peut-être envisagée.
Evaluation rendue sous réserve des informations communiquées par le service consultant sur
la  nature  constructible  ou  non  du   terrain.   Elle  est  établie   sous   réserve  compte   tenu  de
l’absence d’information sur le potentiel de constructibilité du terrain. 

8 – Durée de validité :
Un an.

9– Observations particulières
Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie   préventive,   de   présence   d’amiante,   de   termites   et   des   risques   liés   au
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.
Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’Évaluation  Domaniale   serait  nécessaire  si   l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.
Elle   n'est,   au   surplus,   valable   que   pour   une   acquisition   réalisable   uniquement   dans   les
conditions  du  droit  privé.  Une  nouvelle   consultation   serait   indispensable   si   la  procédure
d'expropriation   était   effectivement   engagée   par   l'ouverture   de   l'enquête   préalable   à   la
déclaration d'utilité publique.

 Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,

Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques 

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par la
loi   n° 78-17  modifiée   relative   à   l’informatique,   aux   fichiers   et   aux   libertés,   s’exerce   auprès  des  directions   territorialement

compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.                                                                                    3







AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VENALE

Désignation du bien :  diverses parcelles de terres attenantes ou non pour un total de 
135 719 m².

Adresse du bien : EUZET /  ST-HIPPOLYTE-DE-CATON / ST-JEAN DE CEYRARGUES

Valeur vénale : 100 000 € HT-HD pour les terrains. Les forages sont estimés à une 

valeur de 120 818,20 € par la SARL Be.M.E.A.

1 – Service Consultant : CA d’Alès Agglomération.
affaire suivie par : Mme Cécile Braud.

2 – Date de consultation :  12 juillet 2022
– Date de réception : 12 juillet 2022
– Date de visite : 6 septembre 2018
– Date de constitution du dossier « en état » : 10 novembre 2022

3 – Opération soumise à l'avis du Domaine – description du projet envisagé
Objet  : diverses parcelles de terres attenantes ou non, en nature de friches, bois ou landes,
pour un total de 135 719 m² et sur lesquelles se trouvent plusieurs forages. 
But / contexte : acquisition pour mener un projet de thermalisme équin.

4 – Description du bien
EUZET /  ST-HIPPOLYTE-DE-CATON / ST-JEAN DE CEYRARGUES (CA Alès Agglomération)
Situation / transports :  les parcelles sont situées sur 3 communes à mi-chemin entre Alès et
Uzès. Le site thermal d’EUZET se situe à une quinzaine de kilomètres au Sud-Est d’ALES. Il
s’agit d’un ancien site thermal qui exploitait plusieurs sources thermales jusqu’en 1939. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD

Monsieur le Président d’Alès Agglomération,

Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Le Directeur départemental 
des Finances publiques

67, rue Salomon Reinach
30 000 NÎMES
Téléphone : 04 66 87 87 29
 ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Evaluatrice  :  Elisabeth HARNICHARD

Courriel  :
elisabeth.harnichard@dgfip.finances.gouv.fr

Nos Réf  :

➔ OSE : 2022-30109-55035

➔ DS : 9348180 Nîmes, le 25 novembre 2022

mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
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Descriptif du bien: 

• Sur EUZET     :   parcelles D n°4, D n° 5 et D n°6 situées dans le lieudit « La Boze ».

Les 3 parcelles forment une unité foncière de 35 019 m² avec une façade de 150 mètres sur la
RD 191.

• Sur SAINT-HIPPOLYTE-DE-CATON     :   parcelle B n° 112 située dans le lieudit « Le Puech
de Brune».

Parcelle de 8 770 m² avec une façade de 78 mètres sur la RD 191. Cette parcelle comprend le
forage d’implantation des eaux thermales d’Euzet les Bains.

• Sur SAINT-JEAN DE CEYRARGUES      :   parcelles B n° 92, B n° 93, B n° 95, B n° 111, B n° 154
à 157,  B  n°  159 et  B  n°  1039 situées  dans   les   lieudits  « Serre  du Nay »  et  « Combe
Barrière ».

Diverses parcelles de terres en nature de terre, bois et landes pour un total de 91 930 m².

L’ensemble des parcelles totalisent une surface totale de 135 719 m². Il s’agit d’un ancien site
thermal qui exploitait plusieurs sources thermales jusqu’en 1939. Le site est aujourd’hui en
ruines. Le propriétaire actuel avait réalisé e 1984 plusieurs forages de reconnaissance pour
substituer l’exploitation des anciennes émergences naturelles. 
Une estimation de  la valeur  des forages existants  a été rendue le 3 novembre 2022   : les
forages existants sont valorisés au prix de 120 828,10 € HT par la SARL Be.M.E.A., Ingénieurs
Conseils – Hydrogéologues. 

 

5 – Situation juridique
Désignation des propriétaires  : Chaîne Thermale du Soleil.
Origine de propriété : transmission de patrimoine social du 2 décembre 2005 (2006P0923).
Situation locative  : libre d’occupation. 
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6 – Urbanisme et réseaux
Document d’urbanisme adopté par la commune  et situation au plan d'aménagement / Zone
de plan  :  

➔ Sur EUZET : RNU
➔ Sur SAINT-JEAN DE CEYRARGUES  : les terrains se situent en zone N du PLU approuvé
le 5 octobre 2007 et opposable depuis le 9 novembre 2007. 

➔ Sur SAINT-HIPPOLYTE-DE-CATON : les terrains se situent en zone A du PLU approuvé le
5 octobre 2010 et opposable depuis le 4 mars 2011. 

Réseaux et voiries : pas d’information.
Servitudes publiques et/ou privées grevant le bien  : PPR.
Présence ou non de ZAC/ZAD : /
PPRI (plan de prévention des risques d'inondations) : Une petite partie de la surface est en
zone inondable aléa compris entre 0,50 m et 1,50 m et aléa inférieur à 0,50 m. 

7 – Détermination de la valeur vénale
L'évaluation a été réalisée selon la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale  ou   locative  à  partir   de   l’étude  objective  des  mutations  de  biens   similaires  ou   se
rapprochant   le  plus  possible  de   l’immeuble  à  évaluer   sur   le  marché   immobilier   local.   En
l’espèce, l’étude a porté sur les cessions de terres inconstructibles de grandes superficies (> 2
000 m²) sur les mêmes communes que le bien à évaluer. 
Compte tenu des caractéristiques du bien (situation géographique, urbanisme, surfaces) et
des éléments d’appréciation connus du service, la valeur vénale de l’ensemble des parcelles
est estimée à 100 000 € HT-HD.
A titre d’information, la valeur des forages est estimée à 120 818,20 € HT par une étude
rendue par la  SARL Be.M.E.A., Ingénieurs Conseils – Hydrogéologue  datée du  3 novembre
2022. 
Une marge de négociation de 10 % peut-être envisagée. 
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est
faible et plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de
négociation du consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à
un prix plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par   ailleurs,   sous   réserve   de   respecter   les   principes   établis   par   la   jurisprudence,   les
collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité
de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus
bas ou acquérir à un prix plus élevé.

8 – Durée de validité :
Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour   les   collectivités   territoriales  et   leurs   groupements,   la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci,  dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
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En   revanche,   si   cet   accord   intervient  durant   la  durée  de   validité  de   l’avis,  même  en  cas  de
signature  de   l’acte  authentique  chez   le  notaire  après  celle-ci,   il   est   inutile  de  demander  une
prorogation du présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

9– Observations particulières
Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche 
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au 
saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.
Elle   n'est,   au   surplus,   valable   que   pour   une   acquisition   réalisable   uniquement   dans   les
conditions  du  droit  privé.  Une  nouvelle   consultation   serait   indispensable   si   la  procédure
d'expropriation   était   effectivement   engagée   par   l'ouverture   de   l'enquête   préalable   à   la
déclaration d'utilité publique. 

 Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques,

Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques 

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par la
loi   n° 78-17  modifiée   relative   à   l’informatique,   aux   fichiers   et   aux   libertés,   s’exerce   auprès  des  directions   territorialement

compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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COMMUNAUTE ALES 
AGGLOMERATION 

 
Réf. GB/DL/20221104 

Tél. 04.66.92.22.32 

 
 
 

CONVENTION ENTRE 
 

LA COMMUNAUTE D'ALES AGGLOMERATION 
  

ET 
 

L'ASSOCIATION « La Clède » 
 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La Communauté d'Alès Agglomération, représentée par Monsieur Christophe RIVENQ, son 
Président en exercice, autorisé à signer la présente convention agissant au nom et pour le compte 
de la Communauté d'Alès Agglomération en vertu de la délibération du Bureau de Communauté 
B2022_XX_XX du 07 décembre 2022 attribuant une subvention à l'Association « La Clède » pour 
son action de ressourcerie et collecte des encombrants et autorisant le Président à intervenir à la 
signature de la présente convention; 
 
et désignée sous le terme « La Communauté d'Agglomération », 

 
   d'une part, 

ET 
 
L'association « La Clède » 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 8-10 Avenue Marcel 
Cachin, 30100 ALES, représentée par sa Présidente Madame Roselyne BECUE-AMORIS 
dûment habilitée à signer la présente, 
tel : 04 66 86 52 67 
fax : 04 66 78 60 38 
mail : laclede@laclede.org 
n° agrément : 539 A3 
 
et désignée sous le terme « L'association », 
 
                   d'autre part, 
 
 

 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE : 
 

mailto:laclede@laclede.org


 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 Avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et son article 10 ; 
 
Vu décret n°2001-495 en date du 06 Juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 
 
Vu la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement dite "loi 
Grenelle 1" promulguée le 3 août 2009 ; 
 
Vu la loi portant "engagement national pour l’environnement" dite Grenelle 2 promulguée le 12 
juillet 2010 ; 
 
Vu la directive 2008/98/CE du Parlement Européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 
aux déchets ; 
 
Vu la circulaire NOR PRMX1001610C du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs 
publics et les associations (conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives 
aux procédures d'agrément - JO n°0016 du 20 janvier 2010, p. 1138) ; 
 
Vu la délibération B2022_XX_XX du 07 décembre 2022 attribuant une subvention à l'Association 
« La Clède » pour son action ressourcerie et collecte des encombrants et autorisant le Président à 
intervenir à la signature de la présente convention ; 
 
Vu les statuts de l'Association « La Clède »; 
 
Considérant que la Communauté d'Alès Agglomération a compétence pour soutenir ou 
subventionner les associations qui mettent en place des actions s'inscrivant non seulement dans le 
cadre de dispositifs contractuels de développement local et d'insertion économique et sociale 
d'intérêt communautaire mais également dans la protection et mise en valeur de l'environnement 
et du cadre de vie notamment pour la collecte ou traitement et valorisation des déchets ; 

Considérant les propositions d'intervention formulées par l'Association « La Clède » portant sur la 
récupération/tri d'encombrants et D3E par la ressourcerie de la Clède sur les déchetteries d'Alès 
Agglomération et la collecte des encombrants sur rendez-vous auprès des particuliers sur 
certaines communes d'Alès Agglomération ; 

Considérant que parmi les déchets produits, une part importante est valorisable et que la Clède, 
en partenariat avec la Communauté d'Agglomération, souhaite répondre à l'objectif de promouvoir 
la valorisation et le réemploi de ces déchets ; 

Considérant qu'à cet effet, le projet de l'association « La Clède » consiste à développer l'activité 
de « ressourcerie » qu'elle exerce déjà partiellement via l'intermédiaire des actions « Habitat-
Menuiserie », « Art-Récup » et « Tout pour l'enfant » ; 

Considérant qu'une ressourcerie se définit comme un acteur de la prévention, de la collecte et du 
traitement des déchets intervenant sur les flux de déchets encombrants ménagers et sur certains 
flux de déchets industriels ; 

Considérant que la promotion de ce projet permettrait de limiter l'enfouissement et l'incinération 
d'une partie des déchets déposés dans les déchetteries communautaires, d'apporter du service à 
la personne par l'enlèvement d'encombrants sur rendez-vous, mais aussi de permettre l'accès à 
l'emploi de personnes en difficulté ; 



 

 

Considérant la création par le SMIRITOM d'une unité de tri mécanobiologioque des déchets 
ménagers nécessitant l'éviction maximale du flux entrant des déchets comme D3E, 
encombrants...; 

Considérant que de 2012 à 2021, La Clède a déjà exercé dans le cadre d'une convention 
préalable signée avec la Communauté d'Agglomération du Grand Alès puis Alès Agglomération 
des activités similaires et a fait preuve, dans leur réalisation, d'application et de sérieux ; 

Considérant qu'il s'agit d'une action d'intérêt général, dans un cadre de développement de 
l'emploi et de l'offre d'insertion sur le territoire d'Alès Agglomération et que cette action s'inscrit 
dans une démarche de développement durable au travers notamment de l'Agenda 21 (l'axe 16 
ayant pour objectif de « gérer les déchets et de favoriser leur réduction au sein de 
l'Agglomération ») ; 
 
Considérant que la Clède utiliserait cette activité comme support pour l'insertion sociale et 
professionnelle de personnes éloignées de l'emploi, dans le cadre notamment d'ateliers-chantiers 
d'insertion conventionnés par l'État et le Conseil Départemental du Gard, le fonds européen ; 
 
Considérant que cette Association présente comme moyens d'actions tout ce qui peut concourir à 
réaliser de telles actions conformément à son objet statutaire ; 
 
Considérant que l'activité de collecte des encombrants sur rendez-vous sur certaines communes 
d'Alès Agglomération a été effectuée par la Clède en phase test du 1er juillet au 31 décembre 
2015, puis sur toute l'année 2016, 2017, 2018, 2019, 2020 et 2021 ; 
 
Considérant qu'il convient de poursuivre cette dernière activité pour 6 mois supplémentaires, le 
temps d'étudier et de mettre en place des solutions de remplacement ; 
 
Considérant que la phase test a démontré que les frais de collecte supplémentaires engendrés à 
l'association La Clède n'étaient pas couvert par la valorisation et l'éventuelle revente des 
encombrants collectés ; 
 
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 

 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles La Communauté 
d'Alès Agglomération et l'Association « La Clède » unissent leurs efforts pour la réalisation d'un 
projet de développement local. 
Parmi les objectifs de l'Association ceux présentant un caractère d'intérêt public local pour Alès 
Agglomération et justifiant l'aide communautaire sont les suivants : 
 

- Développer des dispositifs d'accompagnement des publics éloignés de l'emploi 
 
- Objectif de prévention des déchets qui permet de limiter les consommations d'énergie, 

réduire les émissions de gaz à effet de serre et de rationaliser l'utilisation de matière 
premières non renouvelables. 

 
- Objectif d'accroître le taux de collecte séparative de déchets nuisibles au bon 

fonctionnement de l'unité de traitement des ordures ménagères résiduelles par tri 
compostage du SMIRITOM. 

 
Il appartient à l'Association de déterminer les moyens à mettre en œuvre pour parvenir à ces 
objectifs. 



 

 

L'Association porte le développement de la ressourcerie par extension de ses chantiers d'insertion 
actuels. 
 
La signature de cette convention va nécessiter : 
 
- les moyens humains et matériels pour assurer sur le premier semestre 2022 la collecte des 
encombrants des particuliers sur rendez-vous sur certaines communes d'Alès Agglomération. 
 
 
ARTICLE 2 : Durée de la convention et Renouvellement 
 
La présente convention est consentie pour une durée de six mois. Elle n'est donc pas tacitement 
reconductible. Tout versement ultérieur d'une nouvelle subvention devra faire l'objet d'une nouvelle 
convention. 
 
La présente convention prend donc effet au 1er janvier 2022 et arrivera à échéance le 30 
juin 2022. 
 

 
 

TITRE I : OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTE D'ALES AGGLOMERATION 
 
 
Pour aider l’Association à poursuivre les objectifs cités à l'article 1 et sous la condition expresse 
qu'elle remplisse toutes les obligations mentionnées à la présente convention, la Communauté 
d'Agglomération lui apporte un soutien sous différentes formes dans la mesure de ses contraintes 
et disponibilités. 
 
ARTICLE 3 : Concours financier et modalités de versement 
 
Pour permettre à l'Association d'une part, de mener à bien les objectifs qu'elle s'est fixés et qui 
présentent un intérêt pour Alès Agglomération, et d'autre part de respecter les engagements de la 
présente convention, la Communauté d'Agglomération attribue à l’Association pour le premier 
semestre 2022 un concours financier sous la forme d'une subvention d'un montant annuel de 20 
000 € (vingt mille euros). 
La contribution financière sera créditée en totalité au compte de l'association selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les versements seront effectués à : Association La Clède au compte Crédit Agricole 
Code établissement : 13506 Code guichet : 10000 
Numéro de compte : 07350406210 Clé RIB : 66 
L'ordonnateur de la dépense est la Communauté d'Alès Agglomération 
Le comptable assignataire est le receveur municipal de la ville d'Alès 
 
 
ARTICLE 4 : Mise à disposition de moyens 
 
La Communauté d'Agglomération pourra mettre à disposition de l’Association des moyens entrant 
dans le cadre des dispositions de l’article 1 de la présente convention. 
 
Cette mise à disposition ne pourra se faire autrement que par voie de conventions définissant les 
obligations réciproques de chacun des cocontractants, au vu de l'intérêt que suscitent ces 
échanges et de l'intérêt public local tel que mentionné ci-dessus par convention de mise à 
disposition de matériels à titre gracieux. 
 
 



 

 

ARTICLE 5 : Implication de la Communauté d'Alès Agglomération 
 
La Communauté d'Agglomération s'engage à apporter un soutien à la Clède en : 
 

- favorisant la mise en place d'une filière réemploi/démantèlement 
- adaptant la collecte des encombrants existante 
- soutenant la valorisation réalisée par la ressourcerie via la communication 
- facilitant l'accès à une infrastructure adaptée 

 
 

TITRE II : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 
 
ARTICLE 6 : Usage du matériel 
 
Si une mise à disposition de matériel ou d'équipements intervenait en cours de convention, 
l'association s'engagerait au respect de l'ensemble des dispositions prévues au sein de la 
convention de mise à disposition qui serait annexée à la présente. 
 
 
ARTICLE 7 : Assurances/ Responsabilités 
Les activités de l’Association sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
 
L'Association devra souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires garantissant les risques 
pouvant résulter des activités exercées de façon à ce que la Communauté d'Agglomération ne 
puisse être ni inquiétée ni recherchée. 
 
 
ARTICLE 8 : Promotion du développement local, de l'insertion professionnelle, de la 
valorisation des déchets et du développement durable par l'Association 
 
L’Association La Clède s'engage à travers sa ressourcerie, comme support technique et 
pédagogique, de développer une action chantier d'insertion. 
 
Cette action permettra de remobiliser des bénéficiaires du RSA sur les savoirs faire et les savoirs 
être tout en leur permettant de construire un projet professionnel. Ce travail sera complété par des 
immersions en entreprises dans les secteurs définis par les personnes chargées du suivi social et 
professionnel de La Clède en partenariat avec la Maison de l'Emploi. Ceci afin de leur permettre 
un retour à l'emploi dans le secteur marchand. 
 
Cette politique s'intègre dans une démarche volontaire de la Communauté d'Agglomération dans 
le cadre : 

- d'une stratégie d'inclusion sociale à travers le développement de politiques territoriales de 
l'emploi 

- de la généralisation des clauses sociales dans les marchés publics 
- d'un chantier d'insertion (dans le cadre du FEDER Urbain) 

 
L'association la Clède par son activité de réemploi permet de prolonger la durée de vie des objets 
et par la même de conserver leur énergie grise (énergie nécessaire à leur fabrication). 
 
Elle s'engage à développer le réemploi sur le territoire, et par là même à contribuer aux objectifs 
de l'union européenne qui place le réemploi en deuxième position dans la hiérarchie de gestion 
des déchets. 
 
 



 

 

L'association privilégiera le réemploi par rapport au recyclage lorsque cela est pertinent. Le 
bénéfice environnemental du réemploi étant supérieur à celui du recyclage dans la très grande 
majorité des cas. 
 
L'action de la Clède accroîtra le taux de collecte séparative de déchets nuisibles au bon 
fonctionnement de l'unité de traitement des ordures ménagères résiduelles par tri compostage du 
SMIRITOM comme les déchets d'équipement électriques et électroniques qui pourront être 
collectés et réparés au lieu de finir dans un conteneur à ordures, ou les déchets de type 
« monstre » comme le petit mobilier qui n'occasionnera pas de perturbation de la chaîne de tri. 
 
Le tonnage détourné des bennes de déchetterie permettra une économie sur les coûts de 
traitement mais aussi sur les fréquences de rotation des bennes, certains produits récupérés 
pouvant représenter un volume important (mobilier, gros électroménager). 
 
Les produits valorisables et réparables étant séparés du contenu des bennes, ces dernières seront 
moins sujettes à pillage, il est possible d'envisager moins d'acte de vandalisme (destruction des 
grillages...) et une amélioration des conditions de travail des gardiens moins exposés au conflit 
avec d'éventuelles personnes extérieures se livrant à la récupération et au chiffonnage à l'intérieur 
des bennes. 
 
 
ARTICLE 9 : Image de la Communauté d'Alès Agglomération 
 
L'Association « La Clède » s'engage à promouvoir une image positive de la Communauté 
d'Agglomération par : 
 

- Un comportement exemplaire dans ses activités 
- La référence à la Communauté d'Agglomération auprès des médias 
- La promotion de la Communauté d'Agglomération fera l'objet d'un relevé par l’Association 

(par exemple : press-book) qui sera présenté annuellement à la Communauté 
d'Agglomération 

 
 
ARTICLE 10 : Les déchets concernés par le « détournement » vers la ressourcerie 
 
Les déchets concernés par ce dispositif concerneront notamment : 
 

- le mobilier (armoires, lits, chaises, petit mobilier d'appoint...) 
- le mobilier de jardin 
- la vaisselle 
- les bibelots 
- les livres 
- les DEEE 
- les PAM 
- le matériel puériculture 
- les jeux, jouets... 

 
 
ARTICLE 11 : Suivi des flux entrants et sortants 
 
L'association devra fournir une synthèse semestrielle des flux entrants et sortants par catégorie (à 
partir de la liste des déchets prévus à l'article 10) et être en mesure de transmettre à la 
Communauté d'Agglomération l'ensemble des justificatifs des données de la collecte. 
 
En cas de non utilisation ou refus de valorisation du déchet occasionné, l'association devra rendre 
compte de la remise en déchetterie par une traçabilité (exemple : via un bordereau de suivi des 
déchets). 



 

 

ARTICLE 12 : Bilan des activités et Contrôles 
 
L'Association rendra compte de ses activités relatives à l'année écoulée (à titre de bilan 
d'ensemble quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre de l'action) en adressant à la Communauté 
d'Agglomération un compte rendu d'exécution de son action dans les 2 mois suivant la fin de 
l'exercice concerné. 
 
La Communauté d'Agglomération pourra demander des explications sur le bilan des activités, 
l'évaluation portant notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné et sur l'impact de 
l'action au regard de l'intérêt local. 
 
 
 
Pendant et même au terme de la convention, la Communauté d'Agglomération pourra procéder à 
tout contrôle ou investigation qu'elle jugera utile, tant directement que par des personnes ou 
organismes qu'elle aura mandatés pour s'assurer du respect de ses engagements vis à vis de la 
Communauté d'Agglomération. 
 
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
ARTICLE 13 : Obligations financières 
 
L'Association « La Clède » s’engage à : 
  
1) Adresser à la Communauté d'Agglomération les bilans et le compte de résultats détaillés des 2 
derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l'année à venir conformément à l'article 
3 du décret du 04 Septembre 2001. 

 
2) Fournir un document prévisionnel qui indique l'utilisation prévue des subventions demandées. 
 
3) Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général, à tenir une 
comptabilité rigoureuse et à respecter le principe, au sein de l'association, de l'ordonnateur (celui 
qui décide la dépense) et du comptable (celui qui est autorisé à en effectuer le paiement). La 
structure budgétaire et comptable de l'association, devra permettre d'individualiser ce qui a été 
subventionné par la communauté d'agglomération, en regard du total des financements accordés. 

 
4) Rechercher par ses propres moyens des recettes propres aussi importantes que possibles 
(cotisations, sponsors, subventions...). 
 
5) S'interdire la redistribution des fonds publics à d'autres associations, sociétés, collectivités 
privées ou œuvre comme stipulé dans le décret-loi du 02 Mars 1938. 
 
6) S'obliger à la plus grande vigilance sur les dépenses relatives aux frais généraux, aux frais de 
déplacement, aux avantages en nature pouvant être servis aux dirigeants et au personnel. 
 
7) Restituer à la Communauté d'Agglomération les subventions perçues si leur affectation n'était 
pas respectée, et ce conformément au décret du 30 Juin 1934. 
 
La Communauté d'Agglomération pourra procéder à tout contrôle ou investigations qu'elle jugera 
utile, tant directement que par des personnes ou organismes qu'elle aura mandatés pour s'assurer 
du respect des différentes obligations du présent article. L'Association s'engage à laisser un libre 
accès à l'ensemble des documents permettant de mener à bien ces contrôles. 
 
 
 



 

 

8) A fournir dans les 6 mois de la clôture de l'exercice les documents ci-après établis dans le 
respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l'article L612-4 
du code de commerce, ou le cas échéant, la référence de leur publication au JO 

- le rapport d'activités 
 

 
TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 
ARTICLE 14 : Avenant 
 
Toute modification ou complément du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
à celle-ci avec l’accord des signataires. 
 
 
ARTICLE 15 : Résiliation 
 
Il est expressément convenu qu’en cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans 
la présente convention, la Communauté d'Agglomération se réserve le droit de résilier 
unilatéralement cette convention par lettre recommandée avec AR valant mise en demeure. 
 
Il en est de même pour ce qui concerne les cas de force majeure ou de troubles à l'ordre public. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. 
 
Par ailleurs, les parties auront chacune la possibilité de résilier de plein droit la présente 
convention, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir, sous réserve 
respective d’un préavis de 3 mois suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. 
 
 
ARTICLE 16 : Conciliation 
 
En cas de litige né de l’interprétation, de l’exécution ou de la rupture de la présente convention, il 
est convenu qu’avant d’introduire un recours contentieux, les parties s’obligeront à rechercher 
sérieusement une solution amiable dans un délai raisonnable. 
 
Cette conciliation ne pourra pas avoir pour effet de priver l’une ou l’autre des parties de l’exercice 
des voies de recours juridictionnels. 
 
 
ARTICLE 17 :  Litiges 
 
En cas de litige dans l’exécution des présentes, les parties saisiront la juridiction compétente en 
cas de non conciliation. 
 
 
 
 
 



 

 

ARTICLE 18 : Nature de la convention 
 
La présente convention n'a pas pour effet de faire perdre à l'aide accordée son caractère de 
subvention dans la mesure où la contrepartie exigée réside essentiellement dans l'adéquation 
entre les résultats des actions entreprises par l’Association bénéficiaire, prises à son initiative et 
les objectifs d'intérêt général attendus par la Communauté d'Alès Agglomération, collectivité 
publique versante. 
 
 
ARTICLE 19 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'association sans l'accord écrit de la Communauté d'Alès 
Agglomération, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par l'association et avoir préalablement 
entendu ses représentants. 
 
La Communauté d'Alès Agglomération, en informe l'Association par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
 
 
La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux. 
         
 
Fait à ALES, le XX décembre 2022           avec une prise d'effet au 1er janvier 2022 
 
 
La Présidente de l'Association  Le Président d'Alès Agglomération 
       
 
 
 
Roselyne BECUE-AMORIS         Christophe RIVENQ 
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INFORMATION SUR LE « REGLEMENT EUROPEEN SUR LA PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES », CONSENTEMENT DU PRESIDENT DE LA COLLECTIVTÉ AU TRAITEMENT DE 

DONEES PERSONNELLES ET VALIDATION DU GROUPEMENT DES COLLECTIVITES DES 
CONSENTEMENTS DES CONTACTS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 

 
 
ecosystem est un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques 
et électroniques, agréé par arrêtés ministériels du 22 décembre 2021, modifiés par arrêtés du 4 mars 2022, 
notamment pour les équipements électriques et électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée à 
l'article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
Il appartient à ecosystem, en sa qualité d’éco-organisme agréé d’assurer auprès du groupement de collectivités 
(ci-après « Collectivité ») la prise en charge des coûts de collecte des déchets d'équipements électriques et 
électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée à l'article R. 543-172 du code de l’environnement 
(ci-après « Déchets issus de lampes») supportés par votre Collectivité, la reprise des Déchets issus de lampes 
ainsi collectés par elle afin d’en assurer le traitement et de contractualiser à cette fin avec votre Collectivité. 
 
C’est ainsi que ecosystem conclut avec votre Collectivité le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des 
déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets » (ci-après le 
« Contrat »). 
 
ecosystem collecte, pour l’exécution du Contrat, les prénom et nom du Président de votre Collectivité, les prénoms, 
noms et coordonnées professionnelles (adresse(s) électronique(s) professionnelle(s) et numéro de téléphone 
professionnel) du contact administratif et du contact technique désignés par votre Collectivité pour l’exécution du 
Contrat (ci-après les « Données à caractère personnel ») : 
 

- soit lors de la conclusion du Contrat avec votre Collectivité ; 
- soit lors de la mise à jour de ce contrat ; 

 
 
ecosystem est soucieuse de la protection des Données à caractère personnel et s'engage à mettre en œuvre les 
mesures adéquates pour assurer leur protection dans le respect des dispositions applicables et notamment du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après le «RGPD ») et de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée dite loi informatique et libertés (ci-après « LIL »). 
 
Afin de répondre à son obligation d’information et de transparence, conformément aux dispositions du RGPD et de 
la LIL, ecosystem vous fournit les informations suivantes : 
 

Responsables conjoints du Traitement 
 
ecosystem, société par actions simplifiée à capital variable au capital de 240.000 euros dont le siège social est sis 
34/40 rue Henri Regnault (92400) Courbevoie, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le 
numéro 830 339 362 R.C.S. Nanterre est le responsable du traitement des Données à caractère personnel 
collectées par elle. 
 
 
Type de données collectées 
 
ecosystem collecte et traite le prénom et nom du Président de votre Collectivité et les prénoms, noms et 
coordonnées professionnelles (adresse(s) électronique(s) professionnelle(s) et numéro de téléphone 
professionnel) du contact administratif et du contact technique désignés par votre Collectivité pour l’exécution du 
Contrat. 
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Ces Données à caractère personnel qu’ecosystem collecte et traite et qui sont les seules concernant le Président 
de votre Collectivité figurent dans le Contrat. Les Données à caractère personnel des contact administratif et  
contact technique figurent dans le « Formulaire de coordonnées des Contacts », établi lors de la conclusion du 
Contrat et lors de chaque mise à jour des coordonnées des Contacts. 
 
 
Finalités du traitement 
 
Le traitement des Données à caractère personnel par ecosystem s’inscrit uniquement dans le cadre de l’exécution 
par elle du Contrat. 
 
ecosystem utilise des Données à caractère personnel pour les finalités spécifiques suivantes : 
 
 Gestion administrative de la conclusion du Contrat, des modifications apportées au Contrat et à ses annexes, 

enregistrement et référencement du Contrat et de ses modifications ; 
 
 Suivi de la continuité du service d’enlèvement et du respect des conditions d’enlèvement par ecosystem auprès 

de la Collectivité et l’enlèvement des Déchets issus de lampes collectés séparément par elle ; 
 
 Archivage du Contrat et téléchargement de ceux-ci dans les systèmes d’information d’ecosystem et dans le 

système d’information mis en place pour la gestion administrative des Contrats ; 
 

 
Base juridique du traitement 
 
La base juridique du traitement est : 
 
- la validation du Président de la Collectivité que les contacts administratif et technique figurant dans le « Formulaire 
de coordonnées des Contacts » : 
 

 ont été informés sur les éléments communiqués dans ce document concernant la collecte, le traitement 
et la protection de leurs données au sein d’ecosystem ; 

 ont donné leurs consentements, concernant la collecte et le traitement de leurs Données à caractère 
personnel, à chaque finalité spécifique mentionnée ci-avant et ont été informés qu’ils ont la faculté de 
retirer leurs consentements à tout moment. 

 

- et le consentement du Président de la Collectivité, matérialisé par sa signature apposée sur le présent document, 
concernant la collecte et le traitement de ses Données à caractère personnel, à chaque finalité spécifique 
mentionnée ci-avant. Le Président reconnait par ailleurs être informé qu’il a la faculté de retirer son consentement 
à tout moment. 
 
 

Destinataires de leurs données à caractère personnel 
 
Les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité et des Contacts administratif et technique 
désignés par la Collectivité, mentionnées ci-avant, sont enregistrées par ecosystem, dans ses systèmes 
d’information et dans le système d’information mis en place pour la gestion administrative des Contrats pour le 
compte d’ecosystem par OCAD3E et sont accessibles seulement : 
 
 aux salariés d’ecosystem en charge de toutes les opérations liées à l’exécution du Contrat ; 
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 au prestataire de services d’ecosystem (dont OCAD3E), agissant en qualité de sous-traitants, qui concourent 
administrativement et techniquement à la réalisation des finalités visées ci-dessus (prestataire d’hébergement, 
prestataire informatique, prestataire de services administratifs ….) et aux prestataires de services de ces sous-
traitants (prestataire d’hébergement, prestataire informatique, prestataire de services administratifs ….) 
concourant à la réalisation de ces mêmes finalités. 

 
Ces prestataires sont tenus par une obligation de confidentialité sur l’ensemble des données qu’ils traitent ; 
 
Ecosystem ne transfère pas ces données hors de l’UE. 
 
 
Durée de conservation de vos Données à caractère personnel 
 
Les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité sont conservées : 
 
 pendant la durée du mandat du Président de la Collectivité et jusqu’à la demande d’effacement que votre 

Collectivité pourrait formuler ou jusqu’à la modification de l’identité du Président de la Collectivité demandée 
par votre Collectivité ; 

 
 puis, les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité et tous documents en possession de 

d’ecosystem sur lesquels les Données à caractère personnel du Président de la Collectivité figurent sont 
ensuite archivées avec un accès restreint pour une durée supplémentaire de 5 ans à titre de preuve et de 10 
ans pour les documents et pièces comptables, à titre de preuve comptable. 

 
Les Données à caractère personnel des contacts administratif et technique de la Collectivité sont conservées :  
 
 pendant la durée pour laquelle les contacts administratif et technique sont désignés par votre Collectivité pour 

l’exécution du Contrat et jusqu’à la demande d’effacement que votre Collectivité pourrait formuler ou jusqu’à 
la modification des contacts administratif et technique demandée par votre Collectivité ; 

 
 puis, les Données à caractère personnel des contacts administratif et technique de la Collectivité et tous 

documents en possession d’ecosystem sur lesquels les Données à caractère personnel des contacts 
administratif et technique de la Collectivité figurent sont ensuite archivées avec un accès restreint pour une 
durée supplémentaire de 5 ans à titre de preuve et de 10 ans pour les documents et pièces comptables, à titre 
de preuve comptable. 

 
 
Les droits du Président de la Collectivités et des contacts administratifs et techniques 
 
Conformément à la règlementation sur la protection des données personnelles, ils bénéficient d’un droit d'accès, 
de rectification, d’effacement, ainsi que d’une limitation du traitement de leurs données à caractère personnel par 
les voies ci-après. Ils peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données les 
concernant par les voies suivantes : 
 

 par un message envoyé sur l’adresse e-mail dédiée  (ecosystem@productlife-group.com) OU en appelant 

la société Productlife-France, prestataire de services administratifs d’ecosystem, sur le numéro de téléphone 
réservé aux Collectivités (0811 007 260) ; 

 
 
Ils disposent, par ailleurs, du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique 
et des Libertés - CNIL, notamment sur son site internet www.cnil.fr, s’ils considèrent que le traitement de leurs 
données constitue une violation du RGPD ou de la LIL. 
 

---------------- 
 

mailto:ecosystem@productlife-group.com
http://www.cnil.fr/
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Il est sollicité du Président de la Collectivité, en signant le présent document, d’une part, de valider que les contacts 
administratif et technique figurant dans le « Formulaire de coordonnées des Contacts » : 
 

 ont été informés sur les éléments communiqués dans ce document concernant la collecte, le traitement 
et la protection de leurs données au sein d’ecosystem et  
 

 ont donné leur consentement à chaque finalité spécifique mentionnée ci-avant, 
 
et d’autre part, de donner son consentement, au titre du traitement de ses Données à caractère personnel du 
Président, à chaque finalité spécifique mentionnée ci-avant. 
 
Ces validation et consentement sont nécessaires afin qu’ecosystem puissent traiter les Données à caractère 
personnel sus mentionnées. 
 
Nous vous remercions de bien vouloir signer ce document et le retourner  

 lors de la conclusion du Contrat avec les éléments du Contrat et avec le « Formulaire de coordonnées 

des Contacts » et  
 lors de chaque changement de Contacts avec le « Formulaire de coordonnées des Contacts »  

par mail sur l’adresse e-mail dédiée (ecosystem@productlife-group.com).  

 

 
 
Fait à ____________ le ___________ 
 
 
Pour la Collectivité :      Pour ecosystem 
 
Signature du Président:       Signature de la Présidente d’ecosystem  
"lu et approuvé"       "lu et approuvé" 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@ocad3e.com
mailto:secretariat@ocad3e.com


SIREN

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature

Contrat n° :  ..-…. _....   

CARACTERISTIQUES DE LA COLLECTIVITE SIGNATAIRE

NOM DE LA COLLECTIVITE

FORMULAIRE DE COORDONNEES DES CONTACTS

NOM Prénom □Mme   □Mle   □M.

ADRESSE

CONTACT ADMINISTRATIF
TELEPHONE

COURRIEL

NOM Prénom □Mme   □Mle   □M.

CONTACT TECHNIQUE
TELEPHONE

COURRIEL



 
 

 

Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, collectés dans le cadre du 

service public de gestion des déchets 

 

 

Entre les soussignées : 

 

[dénomination de la collectivité] 

représentée par [Monsieur ou Madame] [Prénom, Nom], [fonctions], agissant en application de 

la délibération de [Appellation de l’organe délibérant] (liste des collectivités et communes 

membres en annexe). 

Adresse : __________________________________________________________________ 

Code postal : ______________________________________________________________  

Ville : ______________________________________________________________________ 

 

ci-après désignée « la Collectivité », 

 

D’une part,  

 

Et  

 

ecosystem, société par actions simplifiée à capital variable au capital de 240.000 euros, dont 

le siège social est sis 34/40 Rue Henri Regnault – 92400 COURBEVOIE, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés sous le numéro 830 339 362 R.C.S. Nanterre, représentée par sa 

Directrice Générale, Madame Nathalie YSERD, dûment habilitée aux fins des présentes, 

 

ci-après désignée « ecosystem », 

 

D’autre part, 

 

 

La Collectivité et ecosystem sont également désignées conjointement les « Parties » et 

individuellement une « Partie ». 

 

Vu les articles R.543-172 et suivants du Code de l’environnement relatifs à la composition des 

équipements électriques et électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces 

équipements. 

Vu l’arrêté du 13 juillet 2006 qui définit tous les déchets issus de lampes, à l’exception des 

lampes à filament, comme des déchets d’équipements électriques et électroniques 

ménagers.  

 

 

Préambule : 

 

Le traitement et le recyclage des lampes usagées relèvent du plus haut intérêt 

environnemental. 

 

Permettant tout au long de leur durée de fonctionnement la réalisation de substantielles 

économies d’énergie, mais contenant en quantité faible des substances dangereuses, ces 

lampes, arrivées en fin de vie, nécessitent certaines précautions de manipulation pour pouvoir 

être traitées/recyclées conformément à la réglementation en vigueur. 
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L’un des moyens d’y parvenir est de développer en amont leur collecte séparée pour éviter 

que ces produits devenus déchets ne se retrouvent en mélange dans les ordures ménagères.  

 

A cette fin et agissant en complémentarité avec les distributeurs qui ont l’obligation de 

reprendre gratuitement les lampes usagées cédées par les consommateurs, la Collectivité a 

mis en place un dispositif de collecte par apport volontaire permettant notamment aux 

habitants de déposer leurs lampes usagées dans des lieux préalablement définis et portés à 

leur connaissance.  

 

ecosystem est agréé par arrêté ministériel en date du 22 décembre 2021 modifié, en qualité 

d’éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur d’équipements 

électriques et électroniques relevant de la catégorie 3 mentionnée au II de l’article R.543-172 

du code de l’environnement. 

 

C’est dans ces conditions que les Parties, se sont rapprochées aux fins des présentes. 

 

Ceci exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Résiliation de la convention de reprise des lampes usagées collectées par les 

communes et établissements publics de coopération intercommunale du [_______] 

 

D’un commun accord entre les Parties, le présent contrat annule et remplace à compter 

rétroactivement du 1er juillet 2022, la convention de reprise des lampes usagées collectées 

par les communes et établissements publics de coopération intercommunale, conclue entre 

elles, le [_______]. 

 

Les Parties décident en conséquence, d’un commun accord, de résilier par anticipation la 

convention de reprise des lampes usagées collectées par les communes et établissements 

publics de coopération intercommunale conclue entre la Collectivité et ecosystem, le 

[_______] à compter rétroactivement du 30 juin 2022 à minuit. 

 
 

Article 2 - Objet du contrat 

 

Le présent contrat a pour objet de régir les relations juridiques et techniques entre ecosystem 

et la Collectivité qui développe un dispositif de collecte séparée des déchets issus de lampes 

visées à l’article 3. 

 

Le présent contrat représente l’unique lien contractuel entre ecosystem et la Collectivité pour 

la mise en œuvre, à l’égard de la Collectivité, des obligations qui pèsent sur les Producteurs de 

lampes mentionnées à l’article 3 qui ont adhéré à ecosystem et qu’ils ont transférées à ce 

dernier. Ces obligations sont relatives : 

 

- à l’enlèvement par ecosystem, auprès de la Collectivité, des déchets issus de lampes 

mentionnées à l’article 3, collectés par elle y compris celles issues de son patrimoine, afin de 

pourvoir à leur traitement ; 

 

- à la fourniture par ecosystem au bénéfice de la Collectivité, d’outils, de méthodes et 

d’actions destinées à la formation des agents de la Collectivité en charge de la gestion de la 

collecte séparée des déchets issus de lampes mentionnées à l’article 3 ;  

 

- dans la limite globale, applicable pour toutes les collectivités territoriales et leurs groupements 

auprès desquels ecosystem assure l’enlèvement des déchets issus de lampes mentionnées à 

l’article 3, de 5 % des contributions financières annuelles qui lui sont versées par les Producteurs, 

à l’enlèvement sans frais, selon les modalités définies en Annexe 3 par ecosystem auprès de la 

Collectivité lorsque cette dernière en formule la demande, des déchets issus de lampes 

mentionnées à l’article 3, produits lors de catastrophes naturelles ou accidentelles, dès lors que 

ces déchets ont été préalablement extraits et triés, et qu’ils ne font pas l’objet d’une 

contamination chimique ou radioactive d’origine externe.  
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Il est rappelé que les déchets issus de lampes mentionnées à l’article 3 et objets du présent 

contrat ne peuvent faire l’objet d’opérations de collecte de proximité dédiées, en raison tout 

à la fois des risques hautement probables de casse de leur enveloppe de verre et du fait qu’ils 

contiennent en quantité faible des substances dangereuses. 

 

Il est rappelé par ailleurs que les déchets issus des lampes mentionnées à l’article 3, répondent 

à des conditions techniques contraintes limitant leur réutilisation potentielle.  

 

 

Article 3 – « lampes » concernées 

Les lampes dont les déchets sont l’objet du présent contrat (ci-après les « Lampes ») sont toutes 

les lampes d’éclairage à l’exception des ampoules à filament et halogènes. 

 Il s’agit de manière non exhaustive : 

- des lampes fluorescentes compactes ; 

- des lampes fluorescentes rectilignes ; 

- des lampes LED (y compris lampes LED rétrofit) ; 

- des lampes spéciales (mercure professionnel, sodium haute et basse tension) 

- des tubes fluorescents (néons) ; 

- des tubes LED.  

 

 

Article 4 - Définition 

 

Dans le présent contrat y compris ses annexes, les termes suivants lorsqu’il sont écrits avec une 

première lettre majuscule ont le sens ci-après qu’il soit employé au singulier ou au pluriel : 

 

Point d’Enlèvement : désigne un lieu sous le contrôle et la responsabilité de la Collectivité sur 

lequel ecosystem procède à l’enlèvement des Lampes collectées séparément et que la 

Collectivité désigne (déchèterie, service technique, plateforme de regroupement…). 

 

Producteur : signifie toute personne physique ou morale visée au I de l’article R. 543-174 du 

code de l’environnement qui a conclu avec ecosystem un contrat aux termes duquel elle a 

transféré à ecosystem ses obligations de responsabilité élargie au titre des équipements 

électriques et électroniques ménagers relevant de la catégorie 3 mentionnée au II de l'article 

R. 543-172 du code de l’environnement. 

 

Zone de réemploi : se définit comme étant un espace identifié sur le site de la déchèterie 

abrité, fermé ou surveillé, où les usagers peuvent déposer des déchets issus de Lampes qui 

pourraient être réutilisés. Cette zone de réemploi doit être accessible aux usagers, durant les 

heures d’ouverture de la déchèterie (zone de réemploi permanente) ou respecter un 

calendrier de jours de dépôts pour les usagers (zone de réemploi ponctuelle), être sous 

contrôle du référent de la Collectivité et disposer d’une signalétique appropriée.  

 

 

Article 5 - Engagements d’ecosystem 

 

5a) - Mise à disposition des conteneurs 

 
ecosystem met gratuitement à disposition de la Collectivité, sur chaque Point d’enlèvement 

de la Collectivité, des conteneurs adaptés, en nombre suffisant, pour répondre aux besoins liés 

à la collecte séparée des déchets issus de Lampes.  

 

Deux types de conteneurs sont mis à disposition :  

 

- Un pour les tubes fluorescents rectilignes de 60 cm et plus ; 

- Un pour toutes les autres Lampes. 

 



 

4 
 

5b) - Enlèvement des conteneurs  

 
La livraison des conteneurs vides et l’enlèvement des conteneurs pleins sont réalisés par un 

logisticien désigné par ecosystem. 

 

ecosystem informe la Collectivité du nom du logisticien spécifiquement désigné à chaque 

changement de titulaire du contrat d’enlèvement. 

 

ecosystem fait procéder par son logisticien à l’enlèvement d’un (des) conteneur(s) dans un 

délai ne pouvant pas excéder 10 jours ouvrés à compter de la demande de la Collectivité que 

cette dernière doit effectuer, par Internet, en se connectant au portail ecosystem.  

 

Lorsqu’ecosystem est l’Eco-organisme-Référent de la Collectivité pour notamment 

l’enlèvement des déchets issus des équipements électriques et électroniques relevant des 

catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de l’article R.543-172 du code de l’environnement 

(ci-après « Autres DEEE »), l’enlèvement des conteneurs de déchets issus de Lampes est opéré, 

à chaque fois que cela est possible, dans le cadre d’un enlèvement mutualisé avec 

l’enlèvement des Autres DEEE collectés séparément par la Collectivité. 

 

Le logisticien d’ecosystem, confirme à la Collectivité la date d’enlèvement, via le portail 

ecosystem, au moins une journée avant qu’il ait lieu. 

 

L’enlèvement s’effectue les jours ouvrés, aux plages horaires indiquées par la Collectivité sur le 

portail ecosystem. 

 

Sauf demande contraire, un conteneur de remplacement est fourni à chaque enlèvement. 

 

ecosystem s’engage à reprendre gratuitement : 

 

 le stock de déchets issus de Lampes, même antérieur à la signature du présent 

contrat ; 

 

 les déchets issus de Lampes provenant du patrimoine de la Collectivité (et/ou de 

ses communes membres) et notamment de son éclairage public. 

 

sous condition que les déchets issus de Lampes soient conditionnées dans les conteneurs 

fournis par ecosystem. 

 

Le logisticien d’ecosystem conserve le bordereau de suivi des déchets (BSD) relatif à chaque 

enlèvement de conteneur de déchets issus de Lampes sur un Point d’enlèvement de la 

Collectivité. En cas de contrôle réglementaire, ecosystem fournira la copie du BSD. Il est précisé 

que dès lors que l’outil trackdéchets sera opérationnel, le BSD sera dématérialisé sur cet outil. 

 

 

5c) - Traçabilité et garantie de traitement/valorisation  

 
ecosystem fournit à la Collectivité, par l’intermédiaire du portail ecosystem, un reporting  au 

jour le jour des quantités de déchets issus des Lampes enlevées sur ses Points d’enlèvement.  

 

Une fois par an, ecosystem adresse à la Collectivité le bilan annuel de cette dernière précisant 

notamment le tonnage enlevé par Point d’enlèvement et par type de lampes, le taux de 

recyclage et de valorisation ainsi que les filières de traitement.  

 

ecosystem fournit à la Collectivité un accès sécurisé à son portail pour lui permettre de 

consulter à tout moment ces informations. 

 

Le responsable régional collecte d’ecosystem est l’interlocuteur privilégié de la Collectivité 

pour l’exécution du contrat. Par ailleurs, ecosystem met à disposition de la Collectivité un 
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service d’assistance téléphonique (n° 0809 540 590). Ce service est disponible du lundi au 

vendredi aux heures normales d’ouverture. 

  

 

5d) – Communication et information  

 
Les Lampes sont des équipements utilisés par tout type de détenteurs (particuliers, petits 

professionnels, industriels…) dont la collecte des déchets se fait par divers canaux (Collectivités 

territoriales, distributeurs grand public et professionnels, collecteurs de déchets spéciaux, 

électriciens installateurs…).  

 

La communication quant à l’obligation de ne pas se débarrasser des déchets issus de Lampes 

avec les déchets municipaux non triés, quant aux systèmes de collecte mis à disposition des 

détenteurs et quant aux effets potentiels des Lampes sur l’environnement et la santé, fait 

l’objet des campagnes nationales en partenariat avec divers organismes.  

 

ecosystem fournit gratuitement à la Collectivité des outils et méthodes permettant à la 

Collectivité d’assurer la formation de ses agents ou prestataires impliqués dans la collecte 

séparée des Lampes et une information de proximité destinée aux détenteurs de son territoire. 

 

ecosystem propose, à l’attention des citoyens/usagers, une solution de géolocalisation des 

points de collecte des Lampes, avec des informations sur les heures d’ouverture et les centres 

de traitement où seront recyclés les lampes et tubes. 

 
Par ailleurs, le site  www.ecosystem.eco  donne des informations à jour et renouvelées sur le 

devenir des Lampes notamment et les enjeux de dépollution qui y sont liés. 
 
En outre, dans le prolongement des actions à destination des collectivités, ecosystem 

développe un programme pédagogique « Défi ecosystem » destiné aux classes du Cours 

Préparatoire à la 6ème. Ce programme vise à sensibiliser les élèves à l'impact environnemental 

des équipements électriques et électroniques, et notamment des ampoules en choisissant de 

réaliser jusqu’à 9 défis proposés par ecosystem. 

 
En participant au « Défi ecosystem », les enseignants et leurs élèves permettent de financer des 

missions d'électrification d’écoles, dans des pays en voie de développement. Tous les 1.000 

défis validés par les enseignants, une mission est réalisée par l'ONG Électriciens sans frontières. 
Un site dédié sur lequel les enseignants et animateurs du périscolaire peuvent tout savoir et s’y 

inscrire a été mis en place à cet effet : https://www.ledefi.eco. 
 

 
5e -1) Mise à disposition d’abris de stockage des conteneurs de collecte 

 

A l’initiative d’ecosystem, et sur base des visites réalisées sur l’ensemble des Points 

d’enlèvement, et dans la limité de 100 abris par an, ecosystem prendra en charge de façon 

périodique la dotation/remplacement des abris de stockage, par ailleurs support de 

communication (ci-après « Abribox »).  
  
 
5e-2) Formation des agents de la Collectivité 

 

ecosystem participe pour toute collectivité démarrant la collecte séparée des Lampes dans 

ses déchèteries à la formation des agents désignés par la Collectivité comme référents sur la 

collecte des Lampes.  

 

ecosystem assure, lors des visites de suivi régulier des Points d’enlèvement, la mise à niveau des 

connaissances de l’agent référent de chaque déchetterie au fonctionnement du portail 

ecosystem. 

 

http://www.ecosystem.eco/
https://www.ledefi.eco/
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ecosystem met à la disposition de la Collectivité sur le portail d’ecosystem, le « Guide du tri » 

qu’il a rédigé. Par ailleurs, lors de toute visite sur un Point d’enlèvement du Responsable 

régional collecte d’ecosystem, ce dernier remet à tout agent de la déchèterie qui lui en fait 

la demande un exemplaire de ce Guide du tri. 

 

 

5e-3) Fourniture d’équipements de protection individuelle 

 

ecosystem fournit gratuitement, sur demande de la Collectivité, au plus une fois par année 

civile, des équipements de protection individuels spécifiquement nécessaires à la collecte 

séparée des déchets issus de Lampes par les agents de la Collectivité concernés dans l’aire 

prévue pour le stockage de ces déchets.  

 

 

Article 6 - Engagements de la Collectivité  

6a) - Point(s) d’Enlèvement 

 

(i) La liste du ou des Point(s) d’Enlèvement de la Collectivité sur lesquels sont enlevés les 

déchets issus des Lampes collectés séparément, figure en annexe 2 au présent contrat. 

La Collectivité fournit à ecosystem dans cette annexe les indications nécessaires à la 

gestion opérationnelle des enlèvements : adresse du ou des Point d’enlèvement(s), ses 

ou leurs horaires d'ouverture pour enlèvement des déchets issus des lampes, le nom du 

contact opérationnel/technique du ou des site(s) et l’organisation de l’enlèvement.  

 

En cas de difficultés opérationnelles pour la collecte séparée, la Collectivité se 

rapprochera d’ecosystem pour trouver une solution adaptée. 

 

Pendant la durée du présent contrat, si la Collectivité souhaite modifier ses éléments 

contractuels figurant dans l’Annexe 2, elle doit adresser une demande simultanément 

à ecosystem et à OCAD3E, prestataire de ce dernier, au moyen d’un courrier postal ou 

électronique avec accusé de réception, accompagnée de l’Annexe 2 modifiée.  

 

Après vérification de la complétude du dossier, OCAD3E, agissant en tant que 

prestataire pour le compte d’ecosystem, génère alors l’annexe modifiée et après avoir 

obtenu l’accord d’ecosystem, il la transmet à la Collectivité pour signature. Dans cette 

hypothèse, la ou les modifications prennent effet le 1er jour du trimestre suivant la 

réception par ecosystem, par courrier postal ou courrier électronique, de l’Annexe 2 

signée. 

 

En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée, la Collectivité se 

rapprochera d’ecosystem pour trouver une solution adaptée. 

 

(ii) La Collectivité met à la disposition d’ecosystem l’intégralité des masses de déchets 

issus de Lampes collectés, hors ceux et issus d’un prélèvement en zone de réemploi. 

 

(iii) La Collectivité recherche toute solution de massification des flux ainsi collectés en vue 

d’en optimiser la reprise par ecosystem ou son logisticien réalisant les enlèvements. La 

Collectivité s’efforce de prévoir un nombre de Points d’Enlèvement restreint, moins élevé, 

voire distinct de celui de son réseau de déchèteries. 

Notamment, pour les déchèteries n’ayant pas la place d’accueillir les conteneurs 

ecosystem dans les conditions requises, ou dont la fréquentation ne permettrait pas de 

remplir ces conteneurs assez rapidement, ecosystem offre aux collectivités la possibilité 

d’ouvrir des « Points de Dépose » pour les Lampes, en mettant gratuitement à 

disposition de la Collectivité des contenants adaptés à la collecte de petits flux, que la 

Collectivité se chargera de rassembler sur un Point d’Enlèvement. 
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L’objectif est au minimum de remplir un conteneur de Lampes par an et par Point 

d’Enlèvement. 

 

6b) - Modalités de collecte 

La Collectivité accepte de conteneuriser séparément les flux de lampes et de tubes 

fluorescents usagés. 

La Collectivité entrepose les lampes et tubes fluorescents à l’abri des intempéries. Le choix du 

dispositif de stockage des conteneurs est laissé à sa libre appréciation. 

Dans un souci de prévention des risques, la Collectivité veille à conserver les conteneurs de 

façon à permettre le transport des déchets issus de Lampes dans des conditions de sécurité 

satisfaisantes pour les personnes et l’environnement. 

La Collectivité s’engage à ce que les Points d’Enlèvement soient accessibles aux logisticiens 

d’ecosystem aux jours ouvrés du Point d’enlèvement.  

La Collectivité informe ecosystem, par tout moyen, sur tout incident, dégradation ou vol de 

déchets issus de Lampes intervenus dans l'enceinte de sa ou ses déchèterie(s). 

 

6c) - Modalités d’enlèvement 

La Collectivité veille : 

- à ne déclencher l’enlèvement qu’à un niveau de remplissage optimum des conteneurs 

en tenant compte du délai d’intervention d’ecosystem pour réaliser les enlèvements ; 

- à ce que les lots ne contiennent que des déchets de Lampes sèches et non brisées ; 

- à ce que les conteneurs de déchets issus de Lampes soient normalement accessibles 

le jour de l’enlèvement ; 

- à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent sur le Point d’Enlèvement au 

moment de l’enlèvement par le logisticien d’ecosystem. 

 

La Collectivité reconnait être informée et accepter qu’ecosystem puisse refuser d’enlever des 

conteneurs remplis de déchets issus de Lampes avec d’autres déchets présents en quantité 

significative, ou présentant à la suite d’une contamination, un risque pour la sécurité et la santé 

des personnels que les équipements de protection individuels conventionnels ne permettent 

pas d’éviter.  

 

 

Non-conformités impactant le traitement des Lampes : 

Les Parties conviennent que si ultérieurement à leur enlèvement, il est découvert que les 

conteneurs enlevés contiennent d’autres déchets que des déchets issus de Lampes ou que les 

déchets issus de Lampes dans les conteneurs sont souillés, ecosystem adresse à la Collectivité 

un rapport circonstancié, éventuellement complété de photographies. Les Parties définissent 

alors ensemble les conditions techniques et économiques dans lesquelles les déchets 

incriminés sont traités sur un site agréé et aux frais de la Collectivité. 

En cas de désaccord non résolu dans un délai de 30 jours après notification du rapport, les 

déchets non conformes sont restitués en l’état au Point d’enlèvement, aux frais de la 

Collectivité. 

ecosystem met gratuitement à la disposition des Collectivités des conteneurs dédiés à la 

collecte séparée des déchets issus de Lampes. En cas de perte ou de destruction des 

conteneurs mis à la disposition de la Collectivité, la Collectivité peut se voir facturer par 

ecosystem le prix d’achat et de livraison des conteneurs de remplacement.   
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6d) - Communication 

La Collectivité s’engage à promouvoir auprès des habitants la collecte séparée des déchets 

issus de Lampes et à les informer de la possibilité de les déposer dans les déchèteries 

participant à leur collecte. Elle s’appuie notamment sur le module de communication remis 

par ecosystem. 

 

Cette communication peut être mutualisée avec celle relative à d’autres catégories de 

déchets collectés séparément. 

 

 

6e) Données administratives 

 

La Collectivité s’engage à fournir à ecosystem dans l’Annexe 1 au présent contrat les données 

administratives qui concernent le périmètre de la Collectivité. Si la Collectivité souhaite 

apporter des modifications aux informations mentionnées dans l’Annexe 1, elle doit saisir ces 

modifications sur la plateforme TERRITEO. Une notification sera automatiquement envoyée par 

cette plateforme à ecosystem et à OCAD3E, agissant en qualité de prestataire d’ecosystem.   

 

 

Article 7 : Régime des responsabilités 

 

Les déchets issus de Lampes collectés séparément sont placés sous l’unique responsabilité de 

la Collectivité jusqu’à leur enlèvement par ecosystem. Les déchets issus de Lampes sont ensuite 

sous la responsabilité d’ecosystem, qui s’assure de leur transport, de leur traitement et de leur 

élimination dans des conditions conformes à la règlementation.  

 

Le transfert de responsabilité et de propriété des déchets issus de Lampes a lieu lors du 

chargement du véhicule effectuant l’enlèvement sur le Point d’Enlèvement. 

 

Les contenants mis à disposition de la Collectivité restent la propriété d’ecosystem. La 

Collectivité en assure la garde durant la présence du contenant sur le Point d’Enlèvement. 

 

La Collectivité s’engage à s’assurer auprès d’une compagnie solvable au titre de l’ensemble 

des contenants appartenant à ecosystem dont elle a la garde.  

 

 

 Article 8 : Recours aux acteurs de la réutilisation  

 

La Collectivité a la possibilité de mettre en place une Zone de réemploi sur ses Points 

d’enlèvement de type « Déchèterie ». 

La Collectivité reconnaît que la traçabilité des déchets issus de Lampes prélevés par la ou des 

Structures de l’ESS sur la ou sur chaque Zone de réemploi qu’elle met en place, permet à 

ecosystem : 

- de réaliser les opérations de dépollution et de recyclage sur la part non réutilisable des 

déchets issus de Lampes ainsi prélevés sur la ou sur chaque Zone de réemploi mise en 

place par la Collectivité ; 

 

- de verser aux Structures de l’ESS qu’il a référencées, dans le cadre du fonds réemploi- 

réutilisation, le soutien au titre des équipements réutilisés issus de ces prélèvements sur 

la ou les Zones de réemploi de la Collectivité.  

Ce faisant, la Collectivité accepte de respecter les conditions suivantes : 

(i) La ou les Zones de réemploi mises en place par la Collectivité peuvent être soit une ou des 

« Zones de réemploi permanentes », soit une ou des « Zones de réemploi ponctuelles » 

conformément à la définition donnée à l’article 1 du présent contrat ; 
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(ii) La ou les Structures de l’ESS autorisées à prélever des déchets issus de Lampes sur la Zone 

ou les Zones de réemploi de la Collectivité, doivent avoir conclu, préalablement à tout 

prélèvement, un contrat de partenariat avec ecosystem ;  

(iii) La Collectivité doit avoir, pour sa part, conclu avec la Structure de l’ESS concernée, ou, en 

cas de pluralité, avec chacune des Structures de l’ESS concernées, un contrat imposant 

notamment à la Structure de l’ESS contractante de : 

(a) déclarer à ecosystem, après avoir pesé les déchets issus de Lampes qu’elle a prélevées 

sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité, les données relatives aux masses de 

déchets issus de de Lampes ainsi prélevés ; 

(b) déclarer à ecosystem, les Lampes effectivement réutilisées issues des déchets qu’elle a 

prélevés sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité ; 

(c) s’interdire de démanteler à des fins de valorisation matière ou de vente de pièces 

détachées les déchets issus de Lampes qu’elle a prélevés sur la ou les Zones de réemploi ; 

(d) solliciter qu’ecosystem enlève, dans ses ateliers, les déchets issus de Lampes issus de ses 

opérations de Réutilisation effectuées sur des déchets issus de Lampes qu’elle a prélevés sur 

la ou une Zone de réemploi de la Collectivité, étant précisé que cet enlèvement sera sans 

frais pour la Structure de l’ESS concernée et sans soutien versé à son bénéfice ; 

(iv) Toute Zone de réemploi permanente doit, pour le prélèvement de déchets issus de 

Lampes, respecter les conditions de fonctionnement suivantes : 

- la surveillance de la zone (par principe par un agent de la déchèterie, voire par la Structure 

de l’ESS en contrat avec ecosystem présente sur site) ; 

- le pré-tri sur la zone avant enlèvement ;  

- le prélèvement autorisé uniquement à une ou des Structures de l’ESS en contrat avec 

ecosystem ; 

- la fréquence de collecte adaptée à la fois à la déchèterie et à la Structure de l’ESS ;  

(v) Toute Zone de réemploi ponctuelle doit respecter les mêmes conditions que celles 

mentionnées ci-dessus et définir un jour de dépôt qui doit être ponctuel. 

 

 

Article 9 – Prise d’effet, Durée et validité du contrat 

Les dispositions du présent contrat s’appliquent à compter rétroactivement du 1er juillet 2022. 

Le présent contrat est conclu pour une durée commençant rétroactivement le 1er juillet 2022 

et se terminant le 31 décembre 2027. 

Par exception à ce que dit ci-avant, le présent contrat prend fin de plein droit avant son 

échéance normale en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément 

d’ecosystem en cours à la date de signature du présent contrat, et ce à compter de la date 

de retrait ou de la date d’échéance de l’agrément d’ecosystem. 

 

 

Article 10 - Modification du contrat  

ecosystem informe la Collectivité de toute modification dans les conditions de son agrément 

qui aurait un impact sur les dispositions du présent contrat et qui s’imposeraient aux Parties.  

 

 

Article 11 - Résiliation du présent contrat 

En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, le contrat 

peut être résilié à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties, à l’expiration d’un délai d’un mois 

après envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 

demeurée sans effet. 
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La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement le présent contrat, sans qu’aucune 

indemnité ne lui soit réclamée. 

La résiliation du présent contrat est définitive après complet paiement des éventuelles sommes 

dues entre les Parties, et restitution à ecosystem des conteneurs fournis à la Collectivité. 

 

 

Article 12 : Conséquences de la cessation du contrat  

 

En cas de fin du présent contrat quelle qu'en soit la cause, sauf à ce que la Collectivité conclut 

un nouveau contrat avec ecosystem portant notamment sur l’enlèvement par ecosystem des 

déchets issus de Lampes collectés par la Collectivité sur ses Points d’enlèvement listés en 

Annexe 2, la Collectivité devra remettre au prestataire désigné à cet effet par ecosystem les 

conteneurs propriétés d’ecosystem. 

 

 

Article 13 : Annexes 

 

Sont joints au présent contrat et en font partie intégrante : 

 

Annexe 1 : Caractéristiques de la Collectivité signataire et Liste des Collectivités pour lesquelles 

la Collectivité s’engage 

 

Annexe 2 : Points d’enlèvement 

 

Annexe 3 : Procédure de gestion de catastrophes naturelles et accidentelles.   

 

 

Article 14 - Règlement des litiges 

Les litiges éventuels qui n’auront pu recevoir de solution amiable sont déférés devant les 

Tribunaux compétents. 

 

[Variante : signature manuscrite 

 

Fait à _________________________ 

 

Le ____________________________ 

 

En trois exemplaires originaux, 

Dont deux pour la Collectivité et un pour ecosystem] 

   
  
 
 
 
 
 

[Variante : version signature électronique :   

 
« Le présent contrat est signé par signature électronique, conformément aux articles 1366 et 1367 du 
Code civil, par l’intermédiaire du prestataire « DocuSign » ».] 
 

 
 
 
 
 
 

Pour ecosystem 
Nom  
Titre  
Signature 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 
Date de signature 

Pour ecosystem 
Nom  
Titre  
Signature 
Date de signature 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 

 

 

 

 

Eléments d’identification et de qualification de la Collectivité (voir fichier Excel) 

 

 

 

 

ANNEXE 2 

 

 

 

 

Liste des points d’enlèvement- données de TERRITEO (voir fichier Excel) 

 

 

 

 

ANNEXE 2BIS 

 

 

 

 

Liste des points d’enlèvement- données hors TERRITEO (voir fichier Excel) 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

 

 

 

 

Procédure de gestion des catastrophes naturelles ou accidentelles d’ecosystem 

(voir fichier Excel) 

 

 

 



1

(*): le SIREN doit obligatoirement être renseigné pour la Collectivité sur la plateforme TERRITEO

Contrat n° :  ..-…._....   Nom de la collectivité :       

CARACTERISTIQUES DE LA COLLECTIVITE SIGNATAIRE

NOM DE LA COLLECTIVITE

ANNEXE 1 : ELEMENTS D'IDENTIFICATION ET DE QUALIFICATION DE LA COLLECTIVITE, notification n°

NATURE DE LA COMPETENCE EXERCEE □ Traitement

□ Collecte et Traitement

ADRESSE

□ Collecte

SIREN (*)

A LA SIGNATURE DU CONTRAT AUJOURD'HUI

CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES POPULATION 
(base INSEE)

Les données figurant dans cette annexe doivent être déclarées directement sur la plateforme TERRITEO par la Collectivité . L'annexe vous sera transmise automatiquement après validation par ecosystem 
des modifications effectuées dans TERRITEO. 



1

(**): le SIREN doit obligatoirement être renseigné sur la plateforme Territeo pour chacune des Collectivités/Communes qui ont délégué leur compétence "déchets" à la Collectivité mère. 

Tout changement de périmètre repris sur l'annexe 1 et 1 (suite) prendra effet au 1er jour du trimestre suivant la date de signature de l'annexe par la Collectivité.

fait à ……………………………………………….le …………………………..

Pour la Collectivité : …………………………………………..
"lu et approuvé" signature

Population de l'adhérent 

LISTE DES ADHERENTS POUR LE COMPTE DESQUELS LA COLLECTIVITE S'ENGAGE

Contrat n° :  ..-…._....   Nom de la collectivité :       

ANNEXE 1 (suite) : ELEMENTS D'IDENTIFICATION ET DE QUALIFICATION DE LA COLLECTIVITE  notification  n°

Nom de l'adhérent SIREN  de l'adhérent (**)

Les données figurant dans cette annexe doivent être déclarées directement sur la plateforme TERRITEO par la Collectivité . L'annexe vous sera transmise automatiquement après validation par ecosystem 
des modifications effectuées dans TERRITEO. 

TOTAL 0



ANNEXE 2: LISTE DES POINTS DE COLLECTE - DONNEES DE TERRITEO

Ville Date de fermeture du PDCDate d'ouverture du PDC

Contrat n° :  ..-…._....   Nom de la collectivité  :

Identifiant du Point de 
collecte Nom du Point de collecte Adresse Coordonnées GPS du Point de collecte Code postal

Les données figurant dans cette annexe  doivent être déclarées directement sur la plateforme TERRITEO par la Collectivité . L'annexe vous sera transmise automatiquement après validation par ecosystem des modifications effectuées dans 
TERRITEO. 



CONTACT N° TELEPHONE HORAIRES D'ACCES

1 PDE CL – déchèterie

3 Service technique CL

Identifiant du Point 
de collecte Nom du Point de collecte 

type de PDC (indiquer le n° en 
vous référant à la liste ci-

contre)
type de PDC

ORGANISATION DE L'ENLEVEMENT

Contrat n° :   ..-…._....   Nom de la collectivité  :

ANNEXE 2 bis : LISTE DES POINTS DE COLLECTE - DONNEES HORS TERRITEO



Veuillez trouver ci-après le lien vers la procédure d'ecosystem
https://outil-protectiongisement.ocad3e.fr/documentation/lister

Contrat n° :  ..-…. _....   Nom de la collectivité  :   

ANNEXE 3: PROCÉDURE DE GESTION DES CATASTROPHES NATURELLES OU ACCIDENTELLES 
D'ECOSYSTEM



Projet 

 

 1 

Acte constatant la cessation de la convention de collecte séparée des Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) Version 2021 
 
 
 
Entre les soussignées : 
 
[dénomination de la collectivité] 
Représenté(e) par [Monsieur ou Madame] [Prénom, Nom], [fonctions], agissant en application de la délibération de 
[Appellation de l’organe délibérant] (liste des collectivités et communes, membres en annexe), 
 
 
Adresse :         
Code postal :       Ville :       
Téléphone :       Télécopie :       
Adresse e-mail :         

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité», 
 
 
Et, 
 
 
La société OCAD3E, société par actions au capital de 39.000 euros, dont le siège social est sis 17 rue de l’Amiral 
Hamelin (75116) Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 491 908 612 
R.C.S. Paris, 
 
représentée par Monsieur René-Louis Perrier, son Président, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
ci-après désignée la« société OCAD3E », 
 
 
La Collectivité et la société OCAD3E sont également ci-après désignées individuellement une « Partie » et 
collectivement les « Parties ». 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
1. Par acte sous signature privée du [___________], les Parties ont conclu une convention intitulée « Convention 
de collecte séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) ». 
 
Aux termes de l’Article 11 de cette convention, il était prévu que la convention était conclue pour une durée de six 
années prenant fin le 31 décembre 2026 mais que, par exception, elle prendrait fin de plein droit avant son 
échéance normale notamment en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément de la société OCAD3E en cours à 
la date de signature de ladite convention. 
 
De même, aux termes de l’article 13 de cette même convention, il était prévu que la convention serait résiliée de 
plein droit notamment en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément de la société OCAD3E en cours à la date de 
signature de la convention. 
 
 
 
 
 
 



Projet 

 

 2 

2. La société OCAD3E était lors de la signature de la convention mentionnée au 1 ci-dessus, agréée en qualité 
d’organisme coordonnateur de la filière des déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) ménagers, 
par arrêté de la ministre de la transition écologique, du ministre de l'économie, des finances et de la relance et de 
la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 23 décembre 2020, 
pour une durée prenant fin le 31 décembre 2021 qui a été, ultérieurement, prorogée jusqu’au 1er juillet 2022, par 
arrêté de la ministre de la transition écologique, du ministre de l'économie, des finances et de la relance et de la 
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 13 décembre 2021. 
 
A toutes fins, il est rappelé que la société OCAD3E a été nouvellement agréée par arrêté de la ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministre de l'économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique du 15 juin 2022, en qualité d’organisme coordonnateur de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs d'équipements électriques et électroniques.  
 
Dans le cadre de ce nouvel agrément, OCAD3E doit répondre, à compter du 1er juillet 2022, aux exigences du 
nouveau cahier des charges des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur 
des équipements électriques et électroniques1. 
 
Aux termes de ce cahier des charges, OCAD3E n’a plus pour mission de contractualiser avec les collectivités 
territoriales au titre de la prise en charge, par les producteurs d’EEE ménagers, des coûts de collecte des DEEE 
ménagers supportés par elles, de la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par elles et du versement de la 
participation financière aux actions de prévention, communication et sécurisation mises en œuvre par les 
collectivités territoriales. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
Les Parties, d’un commun accord, déclarent et reconnaissent qu’en application des dispositions de l’article 11 de 
la convention intitulée « Convention de collecte séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
ménagers (DEEE) », ladite convention a pris fin le 30 juin 2022 à minuit. 
 
A toutes fins, en application des dispositions de l’article 11 de la convention intitulée « Convention de collecte 
séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) », les Parties, d’un commun 
accord, déclarent et reconnaissent, la résiliation de plein droit de la convention intitulée « Convention de collecte 
séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) », à compter rétroactivement 
du 30 juin 2022 à minuit. 
 
  

                                                 
1 Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs 
de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques. 

 



Projet 

 

 3 

 
Article 2 
 
Dans les meilleurs délais à compter de la réception de la mise en recouvrement du ou des titres exécutoires 
correspondant(s), la société OCAD3E règlera à la Collectivité, le montant des compensations financières 
mentionnées à l’article 3.2. de la convention intitulée « Convention de collecte séparée des Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques ménagers DEEE » et calculées comme indiqué audit article, qui restent lui être dues 
au titre des tonnages collectés de DEEE, de la protection du gisement de DEEE et au titre de la communication 
pour les DEEE afférents à la période antérieure au 1er juillet 2022. 
 
 
Article 3 
 
Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution des présentes qui n’aura pu recevoir de solution amiable sera 
déféré devant les Tribunaux compétents. 
 
 
 
[« Version signature manuscrite 
 

Fait à _________ le________, 
 
En deux exemplaires originaux, 
 
 
Pour la Collectivité       Pour OCAD3E 
[______________]       René-Louis Perrier 
Président        Président 
________________       _______________ 
 
 
Version signature électronique :  
 
« Le présent acte est signe ́ conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, par l’intermédiaire du prestataire 
« DocuSign ». ».] 
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Contrat relatif à la prise en charge des Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) 

collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets  
et à la participation financière aux actions de prévention, communication et sécurisation 

Version Juillet 2022 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
[dénomination de la collectivité] 
Représenté(e) par [Monsieur ou Madame] [Prénom, Nom], [fonctions], agissant en application de la délibération de [Appellation 
de l’organe délibérant] (liste des collectivités et communes, membres en annexe), 
 
 
Adresse :         
Code postal :       Ville :       
Téléphone :       Télécopie :       
Adresse e-mail :         

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité», 
 
 
Et, 
 
 
La société [dénomination sociale], société par actions simplifiée [complément éventuel sur la forme] au capital de [montant du 
capital social] euros, dont le siège social est sis [adresse du siège social], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro [________] R.C.S. [________], 
 
représentée par [Madame ou Monsieur] [Prénom et nom du signataire], [son Président] dûment habilité[e] aux fins des présentes, 
 
ci-après désignée l’« Eco-organisme Référent », 
 
 
La Collectivité et l’Eco-organisme Référent sont également ci-après désignés individuellement une « Partie » et collectivement 
les « Parties ». 
 
 
En présence de : 
 
La société [dénomination sociale], société par actions simplifiée [complément éventuel sur la forme] au capital de [montant du 
capital social] euros, dont le siège social est sis [adresse du siège social], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro [________] R.C.S. [________], 
 
représentée par [Madame ou Monsieur] [Prénom et nom du signataire], [son Président], dûment habilité[e] aux fins des présentes, 
 
 
Ci-après « [___________], 
 
intervenant aux présentes afin de souscrire l’engagement mentionné à l’Article 5.  
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Vu la directive 2011/65/UE du 8 Juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques, 
Vu la directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques, 
Vu l’article L.541-10 du Code de l’environnement, 
Vu l’article L.541-10-2 du Code de l’environnement, 
Vu l’article R.541-102 du code de l’environnement, 
Vu l’article R.541-104 du code de l’environnement, 
Vu l’article R.541-105 du code de l’environnement, 
Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes 
coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société Ecologic en qualité d’éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipements électriques et 
électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de l’environnement, 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société ecosystem en qualité d’éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipements électriques et 
électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La société Ecologic a été agréée par arrêté du ministre de la transition écologique et du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance en date du 22 décembre 2021, modifié par arrêté en date du 4 mars 2022, jusqu’au 31 décembre 2027, en qualité 
d’éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour répondre 
aux exigences fixées par le cahier des charges annexé à l'arrêté du 27 octobre 2021 pour les équipements électriques et 
électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
La société ecosystem a été agréée par arrêté du ministre de la transition écologique et du ministre de l’économie, des finances 
et de la relance en date du 22 décembre 2021, modifié par arrêté en date du 4 mars 2022, jusqu’au 31 décembre 2027, en qualité 
d’éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour répondre 
aux exigences fixées par le cahier des charges annexé à l'arrêté du 27 octobre 2021 pour les équipements électriques et 
électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
Conformément aux dispositions du Cahier des charges des Eco-organismes, Ecologic et ecosystem, sous l’égide de la société 
OCAD3E, organisme coordonnateur agréé par arrêté de la ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
en date du 15 juin 2022, ont conjointement arrêté les termes du présent contrat relatif à la prise en charge des déchets 
d’équipements électriques et électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l'article R. 543-172 
du code de l’environnement collectés par les collectivités territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets et 
à la participation financière de l’éco-organisme aux actions de prévention, communication et sécurisation des collectivités 
territoriales. 
 
La Collectivité a mis en place, dans le cadre du service public de la gestion des déchets, une collecte séparée notamment des 
déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de 
l'article R. 543-172 du code de l’environnement (ci-après les « DEEE »). 
 
En application des dispositions de l’article R.541-107 du code de l’environnement et de la section 4 du Cahier des charges de 
l’organisme coordonnateur, compte tenu du Périmètre contractuel, il appartient à [_______], en sa qualité d’éco-organisme agréé 
(l’« Eco-organisme Référent ») d’assurer auprès de la Collectivité la prise en charge des coûts de collecte des DEEE supportés 
par elle, selon le barème figurant en Annexe 7, la reprise des DEEE ainsi collectés par elle et le versement de la participation 
financière aux actions de prévention, communication et sécurisation mises en œuvre par la Collectivité. 
 
C’est dans ces conditions que les Parties se sont réunies aux fins des présentes. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
Article 1 :  DEFINITIONS 
 
Dans le présent contrat y compris son exposé préalable et ses annexes, les termes suivants lorsqu’ils sont écrits avec une 
première lettre majuscule ont le sens ci-après qu’ils soient employés au singulier ou au pluriel : 
 
Appel à Manifestation d'intérêt afin de bénéficier du Forfait à l'investissement pour l'installation d'un système de vidéo-
surveillance : désigne la déclaration écrite dont le projet est rédigé par les éco-organismes de la filière des EEE ménagers et 
dont la signature par la Collectivité constitue une des conditions pour pouvoir bénéficier du Forfait à l'investissement pour 
l'installation d'un système de vidéo-surveillance, dans le cas où la Collectivité installe des caméras de vidéosurveillance sur sa 
ou ses déchèteries. Les conditions exhaustives d’éligibilité à ce forfait sont décrites dans le barème annexé en Annexe 7 au 
présent contrat.  
 
Cahier des charges des Eco-organismes : désigne le cahier des charges figurant à l’Annexe I de l'arrêté du 27 octobre 2021 
portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques. 
 
Cahier des charges de l’organisme coordonnateur : désigne le cahier des charges figurant à l’Annexe III de l'arrêté du 27 
octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de 
la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques. 
 
Collecte de proximité : (en référence au Cahier des charges des Eco-organismes, section 3.3.2), désigne toute opération de 
collecte ponctuelle par apport volontaire organisée par l’Eco-organisme Référent sur le Périmètre de la Collectivité lorsque la 
performance de collecte constatée sur le Périmètre contractuel de la Collectivité est inférieure à la moyenne nationale de la 
performance de collecte des Collectivités. L’Eco-organisme Référent organise la ou les Collectes de proximité en lien avec la 
Collectivité et les opérateurs de l’économie sociale et solidaire. 
 
Collecte séparée : désigne la collecte des DEEE effectuée de façon séparée et organisée en 4 flux, définis à l’annexe de l’arrêté 
du 30 juin 2009 relatif au Registre national des producteurs : gros équipements ménagers froid (GEM F), gros équipements 
ménagers hors froid (GEM HF), écrans (ECR), petits appareils en mélange (PAM). 
 
Container : désigne le matériel de stockage des DEEE mis en place par l’Eco-organisme Référent dans les conditions et en 
fonction des critères d’attribution figurant au 3.3.1 du présent contrat. 
 
DEEE : signifie les déchets d'équipements électriques et électroniques provenant des ménages, les déchets d'équipements 
électriques et électroniques d'origine commerciale, industrielle, institutionnelle et autre qui, en raison de leur nature et de leur 
quantité, sont similaires à ceux des ménages et les déchets provenant d'équipements électriques et électroniques qui sont 
susceptibles d'être utilisés à la fois par les ménages et par des utilisateurs autres que les ménages, issus d’équipements 
électriques et électroniques relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de l’article R. 543-172 du code de 
l’environnement. 
 
Eco-organisme : éco-organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques 
agréé par les Pouvoirs publics en application des dispositions de l’article L.541-10 du Code de l’environnement pour répondre 
aux exigences fixées par le cahier des charges annexé à l’Annexe I de l'arrêté du 27 octobre 2021 pour les équipements 
électriques et électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de l'article R. 543-172 du code 
de l’environnement. 
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Eco-organisme Référent : désigne la société [_________] ou en cas de cession du présent contrat par [_________] dans les 
conditions mentionnées à l’article 5, l’éco-organisme agréé substitué à [_________] dans l’exécution du présent contrat du fait 
de cette cession de contrat. 
 
EEE : signifie les équipements électriques et électroniques. 
 
Marquage GEM : désigne l’opération visant à identifier les gros équipements ménagers à l’aide d’un dispositif fourni par l’Eco-
organisme Référent pour prévenir les vols. 
 
Outil Protection Gisement : désigne l’extranet mis à disposition des collectivités territoriales et de leurs groupements ayant mis 
en place une collecte séparée des DEEE, par l’Eco-organisme Référent, par l’intermédiaire d’OCAD3E, permettant auxdites 
collectivités et à leurs groupements de réaliser un arbre décisionnel par Point d’enlèvement et d'avoir accès à la boîte à outils 
développée pour lutter contre le vol et pillage des DEEE sur les Points d’enlèvement. 
 
Périmètre administratif : désigne l’ensemble des communes et groupements composant le territoire administratif de la 
Collectivité. 
 
Périmètre contractuel : désigne l’ensemble des communes et groupements composant le territoire administratif de la Collectivité 
et /ou des communes que la Collectivité souhaite voir entrer dans le champ d’application du présent contrat. 
 
Population contractuelle : correspond à la somme des populations de la Collectivité et des communes et groupements 
desservis dans le cadre de ce contrat. La population contractuelle correspond à la somme des populations (base INSEE) de 
chaque commune ou groupements composant le Périmètre contractuel.  
 
Point d’apport : désigne un lieu où les habitants ont la possibilité de déposer leurs DEEE. 
 
Point d’enlèvement : désigne un lieu où la Collectivité met à disposition de l’Eco-organisme Référent pour enlèvement, les DEEE 
qu’elle a collectés séparément.  
 
Producteur : signifie toute personne physique ou morale visée au I de l’article R. 543-174 du code de l’environnement qui a 
conclu avec l’Eco-organisme Référent un contrat aux termes duquel elle a transféré à l’Eco-organisme Référent ses obligations 
de responsabilité élargie au titre des équipements électriques et électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 
8 mentionnées au II de l'article R. 543-172 du code de l’environnement. 
 
Référent sureté : désigne un agent de police ou de gendarmerie, spécialisé dans la lutte contre le vol et le pillage des sites 
exposés (dont les déchèteries). 
 
Retenue pour Container prépayé : correspond à la somme payable par trimestre pour l’acquisition d’un Container. Le montant 
est fixé et payable dans les conditions définies au barème annexé au présent contrat en Annexe 7 et au 3.1.5. (v.) du présent 
contrat. 
 
Réutilisation : désigne toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont 
utilisés de nouveau. 
 
Scénario du Point d’enlèvement : désigne le nombre minimum d’UM ou de tonnes, défini, pour chaque Point d’enlèvement, 
selon des modalités standards définies dans le barème et ses modalités techniques figurant en Annexe 7 au présent contrat. 
 
Structure d’Economie Sociale et Solidaire ou Structure de l’ESS : signifie une entité juridique qui respecte un mode 
d'entreprendre et de développement économique adapté à tous les domaines de l'activité humaine auquel adhèrent des 
personnes morales de droit privé qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : un but autre que le seul partage des 
bénéfices, une gouvernance démocratique, une lucrativité limitée1. 
 
 

                                                 
1 Loi du 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire 
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Structure de l’ESS Partenaire : désigne une Structure de l’ESS qui a conclu un contrat de partenariat avec un Eco-organisme. 
 
TERRITEO : désigne la plateforme administrative des principales filières à Responsabilité Elargie du Producteur à destination 
des collectivités territoriales accessible à l’adresse www.territeo.com. TERRITEO est un outil conçu dans le contexte de la loi 
NOTRe pour simplifier le suivi administratif des territoires vis-à-vis des différents éco-organismes. Cette plateforme ne se 
substitue pas à la relation opérationnelle directe entre les collectivités et chaque éco-organisme.  
 
U M : signifie une unité de manutention égale à un appareil de gros équipement électroménager (réfrigérateur, machine à laver 
…) ou à une demi caisse palette de 1 m3.  
 
Unité d’agent d’accueil : désigne une personne physique employée par la Collectivité pour intervenir pendant la durée d’une 

opération de Collecte de proximité. 

 

Zone de réemploi : désigne indifféremment une Zone de réemploi permanente ou une Zone de réemploi ponctuelle. 

 

Zone de réemploi permanente : se définit comme étant un espace identifié sur le site de la déchèterie abrité, fermé ou surveillé, 
où les usagers peuvent déposer des DEEE qui pourraient être réutilisés. Cette zone de réemploi doit être accessible aux usagers, 
durant les heures d’ouverture de la déchèterie, être sous contrôle du référent de la Collectivité et disposer d’une signalétique 
appropriée.  
 

Zone de réemploi ponctuelle : se définit de manière identique à la Zone de réemploi permanente bien qu’elle doive respecter 
un calendrier de jours de dépôts pour les usagers. Il doit y être organisé au moins une opération par trimestre. 
 
 
Article 2 :  OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent contrat a pour objet de régir les relations juridiques, techniques et financières entre l’Eco-organisme Référent et la 
Collectivité qui développe un dispositif de Collecte séparée des DEEE. 
 
Le présent contrat représente l’unique lien contractuel entre l’Eco-organisme Référent et la Collectivité pour la mise en œuvre, à 
l’égard de la Collectivité, des obligations qui pèsent sur les Producteurs qui ont adhéré à l’Eco-organisme Référent et qu’ils ont 
transférées à ce dernier. Ces obligations sont relatives : 
 

- à la prise en charge, par l’Eco-organisme Référent, des coûts supportés par la Collectivité au titre des opérations de 
Collecte séparée des DEEE assurées par elle en déchèteries et, le cas échéant, par des points de reprise mobile et au 
titre des opérations de collecte des EEE ménagers usagés relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II 
de l’article R.543-172 du code de l’environnement collectés, par la ou les Structure(s) de l’ESS, dans les Zones de 
réemploi permanentes ou dans les Zones de réemploi ponctuelles qu’elle a mis en place ; 

 
- à l’enlèvement par l’Eco-organisme Référent, auprès de la Collectivité, des DEEE collectés par elle comme dit ci-

dessus, afin de pourvoir à leur traitement et/ou leur Réutilisation ; 
 

- à la fourniture par l’Eco-organisme Référent au bénéfice de la Collectivité, d’outils, de méthodes et d’actions destinées 
à la formation des agents de la Collectivité en charge de la gestion de la Collecte séparée des DEEE ;  
 

- à la réalisation, le cas échéant, par l’Eco-organisme Référent, en lien avec la Collectivité, sur le Périmètre contractuel 
d’opérations de Collecte de proximité ; 

  

http://www.territeo.com/
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- dans la limite globale, applicable pour toutes les collectivités territoriales et leurs groupements auprès desquels l’Eco-

organisme Référent assure l’enlèvement des DEEE collectés séparément par elles, de 5 % des contributions financières 
annuelles qui lui sont versées par les Producteurs, à l’enlèvement sans frais, conformément aux dispositions du 
protocole « catastrophes naturelles ou accidentelles » ci-annexé en Annexe 8, par l’Eco-organisme Référent auprès de 
la Collectivité lorsque cette dernière en formule la demande, des DEEE produits lors de catastrophes naturelles ou 
accidentelles, dès lors que ces déchets ont été préalablement extraits et triés et qu’ils ne font pas l’objet d’une 
contamination chimique ou radioactive d’origine externe ; 
 

- enfin, à la participation financière aux actions d’information et de sensibilisation des utilisateurs d'EEE réalisées par le 
Collectivité. 

 
 
Article 3 :  OBLIGATIONS DE L’ECO-ORGANISME REFERENT VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE 
 
Dans le cadre du présent contrat, l’Eco-organisme Référent assure : 
 
3.1. La gestion administrative du contrat  
 
L’Eco-organisme Référent, d’une part, assure, par l’intermédiaire d’OCAD3E, agissant en qualité de prestataire de l’Eco-
organisme Référent, la gestion de l’évolution du présent contrat et de ses annexes. 
 
L’Eco-organisme Référent assure, d’autre part, les prestations suivantes qui sont rendues nécessaires pour la bonne exécution 
du contrat : 
 

 Le suivi et la compilation des tonnages de DEEE enlevés auprès des Points d’enlèvement ; 
 

 Les cas échéant, le suivi et la compilation des masses de DEEE prélevées, aux fins de Réutilisation, par la ou les 
Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) ayant conclu un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou sur 
chaque Zone de réemploi de la Collectivité, et/ou des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés aux fins de 
Réutilisation, par la ou les Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-
organisme Référent, sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès 
de cette ou de ces Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) ;  
 
Il est précisé que s’agissant des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés aux fins de Réutilisation, par la ou les 
Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la 
ou les Zones de réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès de cette ou de ces 
Structure(s) de l’ESS Partenaire(s), pour le suivi et la compilation par l’Eco-organisme Référent des masses concernées 
(notamment pour le calcul des soutiens revenant, à ce titre, le cas échéant, à la Collectivité), ces masses sont affectées 
au Point d’enlèvement de la Collectivité indiqué par la Collectivité dans l’Annexe 4 du présent contrat ou à défaut de 
mention dans cette annexe 4, déterminé par l’Eco-organisme Référent ;  
 

 Le cas échéant, la compilation des tonnages enlevés dans le cadre des collectes de proximité ; 
 

 La gestion des demandes et le contrôle des justificatifs fournis par la Collectivité en vue du versement des 
compensations financières au titre de la communication pour les DEEE et au titre de la protection du gisement. 
 

Il est rappelé qu’en sa qualité d’organisme coordonnateur, OCAD3E a pour mission de calculer, afin de les vérifier, sur la base 
des données (tonnages enlevés, masses de DEEE prélevées en Zone de réemploi, masse de DEEE issus des prélèvements en 
Zone de réemploi enlevés auprès des Structures de l’ESS Partenaires, données relatives aux compensations financières au titre 
de la communication pour les DEEE et au titre de la protection du gisement) qui lui sont communiquées par l’Eco-organisme 
Référent, les compensations financières revenant à la Collectivité dans le cadre de l’exécution du présent contrat. 
 
L‘Eco-organisme Référent, au travers du contrat qu’il conclut avec l’organisme coordonnateur, OCAD3E, s’engage à fournir, 
trimestriellement, à OCAD3E l’ensemble des données qui lui sont nécessaires pour calculer, afin de les vérifier, selon les 
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modalités prévues au 3.1.5. ci-après, par application du barème figurant en Annexe 7 du présent contrat, les compensations 
financières revenant à la Collectivité dans le cadre de l’exécution du présent contrat. 
 
Concomitamment, OCAD3E, au travers du contrat qu’il conclut avec l’Eco-organisme Référent, s’engage à procéder, 
trimestriellement, sur la base des données qui lui sont ainsi communiquées par l’Eco-organisme Référent, au calcul, afin de les 
vérifier, selon les modalités prévues au 3.1.5. ci-après, par application du barème figurant en Annexe 7 du présent contrat, des 
compensations financières revenant à la Collectivité dans le cadre de l’exécution du présent contrat. 
 
L’Eco-organisme Référent se porte fort du respect par OCAD3E de son engagement de procéder trimestriellement, sur la base 
des données qu’il lui communiquera, au calcul, selon les modalités prévues au 3.1.5. ci-après, par application du barème figurant 
en Annexe 7 du présent contrat, afin de les vérifier, des compensations financières revenant à la Collectivité dans le cadre de 
l’exécution du présent contrat. 
 
 
3.1.1. La gestion de l’évolution du contrat et de ses annexes 
 
Pendant la durée du présent contrat, si la Collectivité souhaite modifier ses éléments contractuels figurant dans les Annexes 1 et 
4, elle doit saisir les modifications demandées sur la plateforme TERRITEO, une notification sera automatiquement envoyée par 
cette plateforme à l’Eco-organisme Référent et à OCAD3E, agissant en qualité de prestataire de l’Eco-organismes Référent.  
 
Par exception, les informations figurant en Annexes 3 et 4 bis du présent contrat (par exemple les informations sur les opérations 
de communication de la Collectivité ou le scénario d’un point d’enlèvement) sont modifiées sur simple demande adressée par la 
Collectivité simultanément à l’Eco-organisme Référent et à OCAD3E, prestataire de ce dernier, au moyen d’un courrier postal ou 
électronique avec accusé de réception, accompagné des Annexes 3 ou 4 bis modifiées.  
 
Après vérification de la complétude du dossier, OCAD3E, pour le compte de l’Eco-organisme Référent, génère alors les annexes 
modifiées et après avoir obtenu l’accord de l’Eco-organisme Référent, il les transmet à la Collectivité pour signature. Au retour 
de la Collectivité, l’Eco-organisme Référent les signe. Dans cette hypothèse, la ou les modifications prennent effet le 1er jour du 
trimestre suivant la réception par l’Eco-organisme Référent, par courrier postal ou courrier électronique, des Annexes signées. 
 
Après réception des annexes modifiées signées par la Collectivité, OCAD3E, en sa qualité de prestataire de l’Eco-organisme 
Référent, envoie un accusé de réception d’enregistrement à la Collectivité précisant la date de prise d’effet des modifications.  
 
Deux exemplaires du présent contrat et de tous les avenants successifs au contrat, dûment signés par les Parties, sont transmis 
à la Collectivité. Par exception, lorsque le contrat ou un avenant est signé électroniquement, un exemplaire du contrat ou de 
l’avenant signé électroniquement par les Parties est adressé à la Collectivité. 
 
 
3.1.2. Suivi des tonnages et traçabilité  
 
L’Eco-organisme Référent établit un état trimestriel (ci-après « Etat Trimestriel d’Activité » ou « ETA ») qui mentionne : 
 
- les quantités de DEEE enlevées par son ou ses prestataires de logistique sur le ou les Points d’enlèvement de la Collectivité 
listés en Annexe 4 ; et, 
 
- si la Collectivité a mis en place une ou des Zones de réemploi sur son ou ses Points d’enlèvement listés en Annexe 4, selon le 
cas : 
 

 les masses de DEEE prélevées aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) ayant conclu 
un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou sur chaque Zone de réemploi de la Collectivité ; 
et/ou, 
 

 102% des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) de l’ESS 
Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou les Zones de 
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réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès de cette ou de ces Structure(s) de l’ESS 
Partenaire(s).  

 
Il le transmet à la Collectivité, puis après validation de cette dernière, l’adresse à OCAD3E, au plus tard le dernier jour du mois 
suivant la fin du trimestre écoulé. 
 
Afin que la Collectivité puisse en informer les citoyens, chaque année, au cours du 1er semestre, l’Eco-organisme Référent 
adresse à la Collectivité, un rapport récapitulatif précisant notamment : 
 

- les tonnages de DEEE enlevés sur le ou les Points d’enlèvement et, le cas échéant, lors des Collectes de proximité 
organisées sur le territoire de la Collectivité, au cours de l’année précédente, et les conditions dans lesquelles ils ont 
été traités; 
 

- les masses de DEEE prélevées aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) ayant conclu 
un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou sur chaque Zone de réemploi de la Collectivité et/ou, 
102% des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés, aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) de l’ESS 
Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou les Zones de 
réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès de cette ou de ces Structure(s) de l’ESS 
Partenaire(s) ; 
 

- les centres de traitement ; 
 

- le taux de recyclage et de valorisation. 

 
 
3.1.3. La gestion des demandes par la Collectivité en vue du versement des compensations financières au titre des 
actions d’information et de sensibilisation sur les DEEE 
 
L’Eco-organisme Référent contribue à la prise en charge des coûts des actions d’information et de sensibilisation de la 
Collectivité. 
 
Dans ce cadre, pour toutes demandes de participation financière de l’Eco-organisme Référent à la prise en charge des coûts des 
actions d’information et de sensibilisation supportés par la Collectivité, la Collectivité doit en faire la demande en adressant, à 
l’Eco-organisme Référent, les éléments justificatifs des dépenses ainsi engagées par elle, selon le format de l’Annexe 3. 
 
L’Eco-organisme Référent vérifie la complétude et la cohérence des justificatifs fournis par la Collectivité, sollicite de la Collectivité 
les justificatifs manquant ou les compléments nécessaires.  
 
 
3.1.4. La gestion des demandes au titre de la protection du gisement de DEEE 
 
En vue de la perception des compensations financières au titre de l’installation d’un système de vidéo-surveillance dans le cadre 
de la protection du gisement de DEEE, la Collectivité doit adresser à l’Eco-organisme Référent les éléments justificatifs 
correspondant décrits au barème annexé en Annexe 7 du présent contrat. 
 
 
3.1.5. Le Calcul des compensations financières  
 
Sur la base du barème figurant à l’Annexe 7 du présent contrat, OCAD3E, en sa qualité d’organisme coordonnateur, procède, 
chaque trimestre, au calcul, afin de les vérifier, des compensations financières définies au barème revenant à la Collectivité au 
titre du trimestre écoulé, selon les conditions d’éligibilité fixées audit barème.  
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(i) En ce qui concerne les compensations financières dues par l’Eco-organisme Référent à la Collectivité au titre des tonnages 
de DEEE collectés par cette dernière : 

 
Les calculs des compensations financières dues à la Collectivité au titre des tonnages de DEEE collectés sont effectués sur 
une base trimestrielle. 

 

 Le forfait fixe, mentionné au barème figurant à l’Annexe 7 du présent contrat, est dû sous réserve de l’atteinte de la 
performance trimestrielle prévue audit barème ; 
 
Le calcul de la performance trimestrielle prévue au barème figurant à l’Annexe 7 pour l’allocation du forfait fixe intègre : 
 
- d’une part, les tonnages enlevés par le ou les prestataires de logistique de l’Eco-organisme Référent sur chaque Point 
d’enlèvement listés en Annexe 4,  
 
- d’autre part, si la Collectivité a mis en place une ou des Zones de réemploi sur son ou ses Points d’enlèvement listés 
en Annexe 4, selon le cas : 

 
 les masses de DEEE prélevées aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) ayant 
conclu un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou sur chaque Zone de réemploi de la 
Collectivité ; et/ou, 

 
  102% des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés aux fins de Réutilisation par la ou les Structure(s) de 
l’ESS Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou les Zones 
de réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès de cette ou de ces Structure(s) de 
l’ESS Partenaire(s).  

 

 La partie variable, mentionnée au barème figurant à l’Annexe 7 du présent contrat, est calculée : 
 

- d’une part, sur la base des relevés de tonnages enlevés par le ou les prestataires de logistique de l’Eco-organisme 
Référent sur chaque Point d’enlèvement listés en Annexe 4 et du Scénario du Point d’enlèvement choisi, par 
application dudit barème ;  
 
- d’autre part, si la Collectivité a mis en place une ou des Zones de réemploi sur son ou ses Points de d’enlèvement 
listés en Annexe 4, selon le cas : 

 
 sur la base des relevés des masses de DEEE prélevées aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) de 
l’ESS Partenaire(s) ayant conclu un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou sur chaque 
Zone de réemploi de la Collectivité ; et/ou, 
 
  sur la base de 102% des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés aux fins de Réutilisation par la ou les 
Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, 
sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès de cette ou de 
ces Structure(s) de l’ESS Partenaire(s).  

 
Le forfait - Borne à PAM, mentionné au barème figurant à l’Annexe 7 du présent contrat, est dû au titre de tout Point d’enlèvement 
listé en Annexe 4 qui met obligatoirement en place le surtri des PAM lorsqu’une Borne à PAM est utilisée. 

 
 

(ii) En ce qui concerne les compensations financières dues par l’Eco-organisme Référent à la Collectivité au titre de la 
protection du gisement de DEEE : 
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 Au titre de la protection du gisement, la Collectivité perçoit une compensation qui est calculée, selon les conditions 
prévues au barème figurant à l’Annexe 7 du présent contrat et qui est basée, d’une part, sur les tonnages collectés par 
flux, d’autre part, si la Collectivité a mis en place une ou des Zones de réemploi sur son ou ses Points de d’enlèvement 
listés en Annexe 4, selon le cas, sur les masses de DEEE prélevées aux fins de Réutilisation, par la ou les Structure(s) 
de l’ESS Partenaire(s) ayant conclu un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, sur la ou sur chaque Zone 
de réemploi de la Collectivité, et/ou sur la base de 102% des masses de DEEE, issus des tonnages prélevés aux fins 
de Réutilisation par la ou les Structure(s) de l’ESS Partenaire(s) n’ayant pas conclu de contrat de partenariat avec l’Eco-
organisme Référent, sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité, et enlevés par l’Eco-organisme Référent auprès 
de cette ou de ces Structure(s) de l’ESS Partenaire(s).  

 

 Le forfait à l’investissement au titre de l’installation d’un système de vidéo-surveillance est calculé selon les conditions 
prévues au barème figurant à l’Annexe 7 du présent contrat. Il est alloué par l’Eco-organisme Référent à la Collectivité 
en intégralité, par déchèterie éligible, en une seule fois, sur la durée du présent contrat ;  
 

 Le forfait à la maintenance d’un système de vidéo-protection est calculé et versé selon les conditions prévues au barème 
figurant à l’Annexe 7 du présent contrat. 

 
 
(iii) En ce qui concerne les compensations financières dues par l’Eco-organisme Référent à la Collectivité au titre des forfaits 
« Zone réemploi » : 

 

 Le forfait « Zone de réemploi permanente » est alloué à la Collectivité, une fois par trimestre, par déchèterie éligible.  
 
Est considérée comme éligible à ce forfait, toute déchèterie qui a installé sur son site une Zone de réemploi permanente 
dont le fonctionnement respecte les conditions fixées à l’article 8 du présent contrat ;  
 

 Le forfait « Zone de réemploi ponctuelle » est alloué à la Collectivité, une fois par trimestre, par déchèterie éligible.  
 
Est considérée comme éligible à ce forfait, toute déchèterie qui a installé sur son site une Zone réemploi ponctuelle dont 
le fonctionnement respecte les conditions fixées à l’article 8 du présent contrat . Ces conditions sont identiques à celles 
qui régissent le fonctionnement des Zones de réemploi permanentes mais prévoient un calendrier de jours de dépôt 
pour les usagers. 

 
 

(iv) En ce qui concerne les compensations financières au titre des actions d’information et de sensibilisation sur les DEEE 
 

Les compensations financières au titre des actions d’information et de sensibilisation sur les DEEE sont calculées par 
application du barème annexé en Annexe 7 au présent contrat, sur la base des données relatives aux actions 
d’information et de sensibilisation sur les DEEE menées par la Collectivité, communiquées par cette dernière à l’Eco-
organisme et vérifiées par ce dernier. 
 
L’Eco-organisme Référent communique à OCAD3E ces données dans un délai permettant qu’elles soient intégrées 
dans le premier Etat Trimestriel des Versements (ETV) établi par OCAD3E qui suit la date de réception par l’Eco-
organisme Référent des justificatifs fournis par la Collectivité. 
 
La communication sur la Zone de réemploi issu de la Loi AGEC du 20 février 2020 peut être réalisée sur les différents 
supports de communication prévus au barème. 

 
 

(v). Retenues pour Container prépayé 
 
Dans l’hypothèse où, comme dit au 3.3.1 ci-après, l’Eco-organisme Référent aurait mis en place sur un ou plusieurs 
des Points d’enlèvement listés en Annexe 4, un ou plusieurs Containers et qu’à l’issue de la période de test visée au 
3.3.1 ci-après, la Collectivité, en accord avec l’Eco-organisme Référent, aurait décidé d’acquérir un ou plusieurs desdits 
Containers en vue de l’entreposage des DEEE collectés séparément sur un ou plusieurs des Points d’enlèvement 
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listés en Annexe 4, le prix d’acquisition du ou desdits Containers, fixé dans les conditions définies au barème annexé 
en Annexe 7 au présent contrat, sera acquitté par la Collectivité entre les mains de l’Eco-organisme Référent en huit 
trimestrialités égales. 
 
D’un commun accord entre les Parties, le montant de chaque trimestrialité ainsi due par la Collectivité est payable par 
compensation à due concurrence avec le montant des compensations (hors communication) dont le versement est 
acquis par la Collectivité au titre du même trimestre concerné. Dans le cas où, au titre d’un trimestre, le montant des 
compensations dues (hors communication) pour le trimestre serait inférieur au montant de la trimestrialité de 
remboursement au titre du Container, ce remboursement sera reporté sur le trimestre suivant.  

 
 
3.2. Le paiement des compensations financières 
 

3.2.1. Modalités de paiement des compensations financières 
 
Après validation par l’Eco-organisme Référent du montant des compensations financières revenant à la Collectivité au titre du 
trimestre écoulé, sauf désaccord sur l’ETA, l’Etat Trimestriel des Versements (ETV) établi par OCAD3E (parties forfaitaires, partie 
variable, forfaits au titre des Zones de réemploi, soutiens au titre de la protection du gisement, de la communication, de la collecte 
de proximité, le cas échéant, déduction de l'ensemble des compensations hors communication dues, de la trimestrialité  du prix 
de rachat de Container prépayé) au titre d’un trimestre donné, est adressé, par OCAD3E, à la Collectivité, au plus tard à la fin du 
trimestre suivant la période de l’ETA correspondant.  
 
La Collectivité fait établir le titre de recette à l’ordre de l’Eco-organisme Référent et l’envoie à la Trésorerie dont elle dépend qui 
le met en recouvrement auprès de l’Eco-organisme Référent.  
 
Sauf non-conformité du titre de recette transmis à l’ETV établi, le paiement des compensations dues à la Collectivité est effectué 
par l’Eco-organisme Référent, dans les 30 jours de la réception du titre de recette émis par la Collectivité.  
 
 
3.3. L’enlèvement, auprès de la Collectivité, des DEEE collectés par elle, afin de pourvoir à leur traitement 

 
L’enlèvement et le traitement des DEEE collectés séparément par la Collectivité auprès des Points d’enlèvement listés en Annexe 
4 est de la responsabilité de l’Eco-organisme Référent. L’Eco-organisme Référent respecte les principes de qualité et de 
continuité de service ci-après décrits. Il assure à la Collectivité la continuité de l’enlèvement des DEEE qu’elle a collectés 
séparément. 
 

3.3.1. Principe de qualité du service 

 
La Collectivité bénéficie d’un service répondant aux exigences suivantes : 
 

 fourniture gratuite par l’Eco-organisme Référent des contenants (à l’exception des Containers) nécessaires en nombre 
et en qualité suffisants pour équiper les Points d’enlèvement et leur remplacement si nécessaire. Ces contenants doivent 
par ailleurs répondre aux exigences et aux normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que pour le personnel 
de déchèteries amené à les manipuler ;  
 

 fourniture gratuite, sur demande de la Collectivité, par l’Eco-organisme Référent, au plus une fois par année civile, des 
équipements de protection individuels spécifiquement nécessaires à la collecte séparée des DEEE par les agents 
concernés dans l’aire prévue pour le stockage de ces déchets ;  
 

 enlèvement des DEEE collectés dans le délai maximum prévu dans l’Annexe 5 par l’Eco-organisme Référent ou dans 
les délais prévus pour les enlèvements récurrents (demandes programmées ou tournées automatiques), sous réserve 
du respect par la Collectivité des conditions techniques de Collecte séparée et d’enlèvement de DEEE définis à l’Annexe 
5 ; 
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 identification d’un contact opérationnel chez l’Eco-organisme Référent avec lequel la Collectivité peut gérer les 
conditions d’enlèvement (compatibilité avec les horaires d’ouverture, prise de rendez-vous) ; 
 

 conservation du bordereau de suivi des déchets (BSD) par l’opérateur de l’enlèvement. En cas de contrôle 
réglementaire, l’Eco-organisme Référent fournira la copie du BSD ; Il est précisé que dès lors que l’outil trackdéchets 
sera opérationnel, le BSD sera dématérialisé sur cet outil. 
 

 communication des informations concernant la destination et le traitement des DEEE enlevés ; 
 

 sous réserve que les prérequis définis au barème annexé en Annexe 7 du présent contrat soient remplis par la 
Collectivité, l’Eco-organisme Référent peut, afin de réduire les risques de vols des DEEE sur les Points d’enlèvement, 
proposer à cette dernière la mise en place sur un ou plusieurs Points d’enlèvement d’un ou plusieurs Containers dans 
le cadre d’une phase de test de six mois qui court à compter de la mise à disposition du ou des Containers sur le ou les 
Points d’enlèvement concernés.  
 
En fin de phase de test, l’Eco-organisme et la Collectivité effectuent ensemble un bilan de la phase de test à l’issue 
duquel la Collectivité devra indiquer à l’Eco-organisme Référent si elle souhaite ou non acquérir le ou les Containers 
concernés. 
 
Dans le cas où la Collectivité déciderait d’acquérir le ou les Containers concernés, elle procèdera à cette acquisition 
auprès de l’Eco-organisme Référent. 
 
En cas d’acquisition, le prix d’acquisition est fixé et payé dans les conditions définies au barème annexé en Annexe 7 
au présent contrat et au 3.1.5 (v) ci-avant.  
 
Si la Collectivité décide d’acquérir un Container à l’issue de la phase de test, elle le notifie à l’Eco-organisme Référent 
avant la fin du 5e mois à compter de la date de mise à disposition. L’Eco-organisme Référent procède à l’enlèvement 
du Container si la Collectivité ne conserve pas le Container.  
 
Sauf problème général de sécurité sur le site, l’Eco-organisme Référent s’engage, si la Collectivité lui demande, à 
intervenir pour faire réparer le système de fermeture de tout Container situé sur l’un des points de collecte DEEE de la 
Collectivité si le système de fermeture ne fonctionne plus.  

 
En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée ou l’enlèvement des DEEE, la Collectivité se rapprochera de l’Eco-
organisme Référent pour trouver une solution adaptée. 

 
3.3.2. Principe de continuité du service 

 
En cas de défaillance technique récurrente conduisant l'Eco-organisme Référent à ne pas réaliser ses obligations d'enlèvement, 
quelle qu’en soit la raison, l’Eco-organisme Référent met en œuvre la procédure décrite au dernier paragraphe de l'article 6. 

 
 
3.4 La fourniture d’outils, méthodes ou actions destinées à la formation du personnel chargé de la Collecte séparée des 
DEEE  

 
L’Eco-organisme Référent propose à la Collectivité des outils, méthodes ou actions destinées à la formation, par la Collectivité, 
du personnel chargé de la Collecte séparée des DEEE pour le compte de la Collectivité conformément aux exigences du Cahier 
des charges des Eco-organismes. 
 
 
3.5. L’accompagnement de la Collectivité dans l’amélioration de sa performance de collecte  
 
L’Eco-organisme Référent peut proposer, s’il le juge opportun, à la Collectivité, d’établir un diagnostic sur l’organisation de la 
collecte et la sécurisation des Points d’enlèvement de son Périmètre contractuel afin d’améliorer sa performance de collecte.  
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3.6. La reprise sans frais des DEEE produits lors des catastrophes naturelles ou accidentelles 
 
Dans la limite globale, applicable pour toutes les collectivités territoriales et leurs groupements auprès desquels l’Eco-organisme 
Référent assure l’enlèvement des DEEE collectés séparément par elles, de 5 % des contributions financières annuelles qui lui 
sont versées par les Producteurs, l'Eco-organisme Référent assure, auprès de la Collectivité, si celle-ci lui en formule la demande, 
l'enlèvement sans frais des DEEE qui sont produits lors de catastrophes naturelles ou accidentelles, dès lors que ces déchets 
ont été préalablement extraits et triés, et qu'ils ne font pas l'objet d'une contamination chimique ou radioactive d'origine externe. 
 
 
3.7. La réalisation de Collectes de proximité 
 
Conformément à la section 3.3.2 du Cahier des charges des Eco-organismes, l’Eco-organisme Référent organise des Collectes 
de proximité ponctuelles par apport volontaire, en lien avec la Collectivité et les Structures d’Economie Sociale et Solidaire, 
lorsque la condition ci-après est remplie. 
 
L’Eco-organisme Référent prend l’initiative d’organiser des opérations de Collecte de proximité sur le territoire de la Collectivité 
si les infrastructures de collecte de cette dernière, existantes sur son territoire, n’ont pas permis d’atteindre, au cours de l’année 
N-1, une performance de collecte constatée qui soit au moins équivalente à la performance moyenne nationale de collecte des 
Collectivités pour la même année. 
 
Ces collectes sont organisées à des emplacements préalablement identifiés et proposés par l‘Eco-organisme Référent à la 
Collectivité selon un calendrier déterminé par l’Eco-organisme Référent et validé par la Collectivité. 
 
 
3.8. L’organisation de réunions d’échanges avec des associations représentant les collectivités territoriales sur les 
conditions d’exécution des Contrats de collecte 

 
L’Eco-organisme Référent organise au moins une fois par semestre ou à la demande des associations représentant les 
collectivités territoriales, membres du Comité de conciliation2 ou de certaines d’entre elles, des réunions avec ces dernières, afin 
qu’au cours de ces réunions, ces associations puissent faire part à l’Eco-organisme Référent des difficultés opérationnelles dans 
l’exécution des Contrats de Collecte qui leur sont, éventuellement, communiquées par leurs adhérents et ce afin que l’Eco-
organisme Référent puisse, s’il y a lieu, rechercher des solutions opérationnelles permettant de remédier à ces difficultés. Le cas 
échéant, ces réunions peuvent réunir plusieurs éco-organismes.  
 
 
Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE L’ECO-ORGANISME REFERENT 
 
Dans la cadre de l'exécution du présent contrat, la Collectivité s'engage en son nom et au nom et pour le compte des communes 
et de leurs groupements adhérents (et des communes adhérentes à ces groupements) visés à l’Annexe 1, en vertu des 
délibérations de leurs assemblées respectives. 
 
La Collectivité organise et met en place une Collecte séparée des DEEE. Elle décide des mesures opérationnelles nécessaires 
dans ce cadre, en cohérence avec l’organisation générale du service public local de gestion des déchets ménagers. 

 
La Collectivité conserve la possibilité de refuser dans sa Collecte séparée, les DEEE qui entraînent des sujétions techniques 
particulières ou des modifications de l’organisation du service, au sens du Code général des Collectivités. 
 
 

                                                 
2 Comité de conciliation mentionné au premier paragraphe du 2°) de la section 4 de l’Annexe III de l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges 

des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements 
électriques et électroniques et à l’article 5 du présent contrat 
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4.1. Mettre en œuvre des moyens de Collecte séparée 
 
La Collectivité informe l’Eco-organisme Référent des moyens qu’elle entend mettre en place pour la Collecte séparée des DEEE, 
sous réserve de leur conformité avec les conditions techniques d’enlèvement prévues en Annexe 5.  
 
Elle précise notamment le nombre des Points d’enlèvement, leur emplacement et la typologie qu’elle leur assigne.  
 
A cette fin, elle enregistre les éléments nécessaires relatifs aux Points d’enlèvement figurant en Annexe 4 du présent contrat sur 
la plateforme TERRITEO.  
 
La Collectivité fournit à l’Eco-organisme Référent les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements : 
contact, modalité de collecte, fonctionnement des déchèteries (Annexe 4).  
 
En cas de difficultés opérationnelles pour la Collecte séparée, la Collectivité se rapprochera de l’Eco-organisme Référent pour 
trouver une solution adaptée. 
 
 
4.2. Mettre à disposition les DEEE collectés séparément par la Collectivité 

 
La Collectivité met à la disposition de l’Eco-organisme Référent les DEEE qu’elle a collectés séparément, dans les conditions 
prévues par l’Annexe 5, notamment : 
 

 séparation des 4 flux prévus par l’arrêté Registre national des producteurs du 30 juin 2009 modifié ; 

 remise à l’Eco-organisme Référent de l’intégralité des tonnages de DEEE collectés, hors ceux et issus d’un prélèvement 
en zone de réemploi ; 

 utilisation des contenants mis à disposition par l’Eco-organisme Référent ; 

 respect des quantités minimales d’enlèvement en fonction du Scénario du Point d’enlèvement ; 

 accessibilité du site et horaires d’accès ; 

 respect des consignes de tri des DEEE fournies en Annexe 5 ; 

 exclusion de DEEE dans les bennes ferrailles ou « tout venant » ; 

 information de l’Eco-organisme Référent, par tout moyen, sur tout incident, dégradations ou vol des DEEE intervenus 
dans l'enceinte de la déchèterie. 

 
La Collectivité veille à maintenir les DEEE dans l’état où ils lui ont été confiés. En particulier, elle interdit les prélèvements sur le 
ou les Points d’enlèvement, sauf ceux effectués en vue de la Réutilisation des DEEE, dans les conditions prévues à l’article 8. 
 
La Collectivité s’engage à réserver les contenants mis à sa disposition par l’Eco-organisme Référent à la présentation sur le ou 
les Points d’enlèvement des DEEE collectés séparément. Elle veille au respect de la qualité des contenants et s’assure que ses 
agents et ses prestataires en font un usage conforme à leur destination et à une utilisation normale. Elle informe l’Eco-organisme 
Référent en cas de dysfonctionnement. 
 
La Collectivité reconnaît être informée et accepter que l’Eco-organisme Référent puisse refuser d’enlever des contenants de 
DEEE remplis de DEEE en mélange avec d’autres déchets ou produits indésirables présents en quantités significatives, ainsi 
que des DEEE présentant à la suite d’une contamination un risque pour la sécurité et la santé du personnel que les instruments 
de protection individuelle conventionnels ou les moyens de conditionnement courants ne permettent pas d’éviter. Dans ce dernier 
cas, l’Eco-organisme Référent assiste la Collectivité dans la recherche d’une solution d’enlèvement et de traitement adaptée. 
 
La Collectivité informe son assureur, lors de la mise en place d’une Collecte séparée de DEEE, de la présence sur les Points 
d’enlèvement de contenants mis à disposition par l’Eco-organisme Référent. Elle en fait de même, en cas de mise à disposition 
de Containers pendant la phase de test. 
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La Collectivité veille à ce qu’un de ses agents (ou son prestataire) soit présent aux horaires d’accès convenus entre la Collectivité 
et le prestataire d’enlèvement désigné par l’Eco-organisme Référent, afin, notamment, de valider les bordereaux d’enlèvement.  
 
Par exception, la Collectivité, sous réserve de l’accord de l’Eco-organisme Référent et de ses prestataires logistiques, peut valider 
une collecte en l’absence de l’agent de la Collectivité. 
 
 
4.3. Obligation de la Collectivité au titre des DEEE issus des EEE non réutilisés prélevés sur la Zone de réemploi  

 
La Collectivité doit s’assurer au travers de sa convention avec chaque Structure de l’Economie sociale et solidaire prélevant des 
DEEE sur sa ou l’une de ses Zones de réemploi que cette Structure de l’ESS a, au préalable, conclu un contrat de partenariat 
avec au moins un Eco-organisme. 

 
Il est précisé d’une part, que chaque Eco-organisme fait figurer sur son site web, la liste, arrêtée à une date qui est précisée, et 
mise régulièrement à jour, des Structures de l’ESS avec lesquelles il a conclu un contrat de partenariat. 
 

D’autre part, chaque Eco-organisme communique à toute Structure de l’ESS avec laquelle il a conclu un contrat de partenariat 
sur demande de cette dernière, une attestation de partenariat. 
 
L’Eco-organisme Référent informe la Collectivité, dans les meilleurs délais, s’il retire son référencement à une Structure de l’ESS 
dont il sait qu’elle opère des prélèvements sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité. Dans une telle hypothèse, la 
Collectivité ne pourra plus autoriser cette Structure de l’ESS à opérer des prélèvements sur sa ou ses Zones de réemploi. 
 
La Collectivité peut demander à l’Eco-Organisme Référent d’instruire la demande de partenariat d’une Structure de l’ESS 
spécifique. 
 
 
4.4. Prendre les dispositions relatives à la protection du gisement de DEEE 
 
La Collectivité prend les mesures d’ordre public nécessaires afin d’assurer la sûreté des personnes (usagers, prestataires par 
exemple) sur les Points d’enlèvement. Elle décide également des moyens matériels adaptés afin de réduire les vols et pillages 
de DEEE sur les Points d’enlèvement, dans la limite de ses contraintes économiques. Elle peut pour cela faire établir un diagnostic 
par les référents sûreté ou établir elle-même un diagnostic et suivre les préconisations de l’outil Protection du Gisement mis à 
disposition par l’Eco-organisme Référent, par l’intermédiaire d’OCAD3E. 
 
Les modalités de l’accès à l’outil sont précisées en Annexe 2. 
  
La réalisation d’un diagnostic au moyen de l’outil Protection du Gisement et le Marquage GEM Froid et Hors Froid sont des 
prérequis pour l’éligibilité au versement de la compensation au titre de la protection du gisement des DEEE selon les conditions 
définies dans le barème annexé en Annexe 7 au présent contrat. 
 
Le marquage du GEM Froid et Hors Froid est effectué par la Collectivité avec les outils mis à disposition par l’Eco-organisme 
Référent.  
 
Si la protection du gisement sur le ou les Points d’enlèvement ne peut pas être assurée par les mesures mises en œuvre par la 
Collectivité, celle-ci en informe l’Eco-organisme Référent et examine avec celui-ci les mesures susceptibles d’améliorer la 
situation.  
 
 
4.5. Garantir les conditions de mise à disposition des DEEE collectés séparément 
 
La Collectivité s’engage à respecter les conditions de mise à disposition des DEEE collectés séparément définis en Annexe 5 et 
à déclencher les enlèvements dans le respect du Scénario du Point d’enlèvement retenu pour chaque Point d’enlèvement.  
 
Elle veille à éviter les incidents susceptibles de perturber l’organisation des enlèvements : 
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 Impossibilité d’accéder au Point d’enlèvement ; 

 dégradation anormale ou vol des contenants fournis ; 

 dégradation des DEEE ; 

 quantité de DEEE à enlever nettement différente des seuils d’enlèvement ; 

 non-respect des consignes de tri par flux ; 

 présence d’autres déchets en quantité significative dans les lots enlevés. 
 
Lorsque l’Eco-organisme Référent constate de façon récurrente l’un des incidents mentionnés ci-dessus perturbant l’enlèvement, 
il en informe la Collectivité qui prend les mesures correctives nécessaires, telles que l’amélioration de la formation de ses agents 
ou de ses prestataires assurant la gestion de la déchèterie. 

 
 

4.6. Collaborer aux Collectes de proximité organisées par l’Eco-organisme Référent 
 
La Collectivité collabore étroitement avec l’Eco-organisme Référent dans le cadre des Collectes de proximité que l’Eco-organisme 
Référent peut être amené à organiser sur le territoire de la Collectivité, dans les conditions et selon les modalités définies et 
décrites au Cahier des charges des Eco-organismes et au 3.7 ci-avant. 
 
 
Article 5 :   EQUILIBRAGE DE LA FILIERE ET ENGAGEMENT DE [____________] 
 
OCAD3E, l’organisme coordonnateur agréé pour la filière à responsabilité élargie des producteurs d’EEE suit, en particulier, les 
quantités de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers qui sont collectés par les éco-organismes agréés 
pour les EEE qui relèvent des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de l’article R.543-172 du code de l’environnement. 
 
Dans ce cadre, OCAD3E a, notamment, pour mission de répartir les obligations de collecte de déchets d’équipements électriques 
et électroniques ménagers issus d’EEE relevant des catégories précitées incombant aux éco-organismes agréés concernés, 
selon une répartition des zones géographiques du territoire national sur lesquelles chacun des e ́co-organismes concernés est 
tenu d’assurer la prise en charge des coûts de collecte des DEEE supportés par les collectivités territoriales et leurs groupements 
et la reprise des DEEE ainsi collectés par ces collectivités territoriales et leurs groupements.  
 
La proposition de répartition des zones géographiques du territoire national susmentionnée est élaborée par l’organisme 
coordonnateur en concertation avec un comité de conciliation associant des représentants de collectivités territoriales chargés 
du service public de gestion des déchets, puis présentée pour accord à l’autorité administrative. 
 
A la date des présentes, le comité de conciliation est composé d’OCAD3E, l’organisme coordonnateur de la filière à responsabilité 
élargie du producteurs d’EEE, de l’Association des Maires de France et des Présidents d'intercommunalité (AMF), du Cercle 
National du Recyclage (CNR) et d’Amorce. 
 
C’est en application de la répartition des zones géographiques du territoire national arrêtée par le comité de conciliation et ayant 
reçu l’accord de l’autorité administrative le _______ qu’il appartient à [________] d’assurer la prise en charge des coûts de 
collecte des DEEE supportés par la Collectivité et la reprise des DEEE ainsi collectés par cette dernière.  
 
L’équilibrage entre les obligations de collecte de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers issus d’EEE 
relevant des catégories, 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées au II de l’article R.543-172 du code de l’environnement de chacun des 
éco-organismes agréés pour ces catégories pourrait, le cas échéant, nécessiter, dans l’avenir, que des ajustements soient 
apportés à la répartition des zones géographiques actuellement arrêtée et que ces ajustements puissent conduire à un 
changement de l’identité de l’éco-organisme agréé tenu d’assurer la prise en charge des coûts de collecte des DEEE supportés 
par la Collectivité et la reprise des DEEE ainsi collectés par cette dernière. 
 
La société [________] intervient aux présentes d’une part, pour déclarer que si un tel changement devait intervenir pendant la 
durée du présent contrat, elle s’engage irrévocablement à poursuivre l’exécution du présent contrat, en lieu et place de la société 
[________]. 
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Dans les 30 jours à compter de la date à laquelle la nouvelle répartition des zones géographiques du territoire national aura reçu 
l’accord de l’autorité administrative, si conformément à cette nouvelle répartition des zones géographiques, l’identité de l’éco-
organisme agréé tenu d’assurer la prise en charge des coûts de collecte des DEEE supportés par la Collectivité et la reprise des 
DEEE ainsi collectés par cette dernière doit changer, la société Ecologic et la société ecosystem s’engagent irrévocablement à 
conclure, à cette fin, un contrat de cession du présent contrat, par l’effet duquel [_________] cèdera à [_______] sa qualité de 
partie au contrat en charge de l’exécution du présent contrat ( Eco-organisme Référent). 
 
Aux termes de ce contrat de cession, [________] déclarera, en outre, qu’en cas de nouvelle modification ultérieure de la répartition 
des zones géographiques du territoire national, pendant la durée du présent contrat, si cette modification devait conduire à 
nouveau au changement de l’identité de l’éco-organisme agréé tenu d’assurer la prise en charge des coûts de collecte des DEEE 
supportés par la Collectivité et la reprise des DEEE ainsi collectés par cette dernière, s’engager irrévocablement à poursuivre 
l’exécution du présent contrat, en lieu et place de la société [________]. 
 
La Collectivité déclare expressément donner par avance son accord à la cession du présent contrat entre la société [_______] et 
la société [________]. 
 
D’autre part, la société Ecologic et la société ecosystem s’obligent irrévocablement, chacune en ce qui la concerne, à prendre 
conjointement, si un tel changement devait intervenir pendant la durée du présent contrat, toutes les mesures nécessaires pour 
que ce changement s’opère tout en assurant à la Collectivité la continuité du service de prise en charge des DEEE collectés par 
elle et pour limiter autant que possible les perturbations d’ordre technique. 
 
 
Article 6 :   GESTION DES INCIDENTS ET PROCEDURE DE CONCERTATION 
 
La Collectivité et l’Eco-organisme Référent s’informent réciproquement des incidents concernant la collecte, la mise à disposition 
et l’enlèvement des DEEE collectés séparément (fermeture du Point d’enlèvement lors de l’enlèvement, retard du prestataire 
chargé de l’enlèvement, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des contenants par exemple).  
 
En cas d’incidents récurrents du fait de la Collectivité ou de l’Eco-organisme Référent, l’Eco-organisme Référent organise une 
rencontre avec la Collectivité, afin d’examiner les causes de ces incidents et les moyens d’améliorer l’organisation des 
enlèvements. Les deux Parties examinent ensemble les moyens nécessaires pour remédier à la situation. A l’issue de cette 
réunion, l’Eco-organisme établit un compte-rendu de la réunion et communique à l’appui de celui-ci, les moyens nécessaires pour 
remédier à la situation et le plan d’actions pour la mise en œuvre de ces moyens qui ont soit, (i) été arrêtés d’un commun accord 
entre les Parties, soit, (ii) à défaut d’accord entre les Parties, qu’il mettra en œuvre pour remédier aux dysfonctionnements relevés 
s’il en est à l’origine, soit qu’il préconise à la Collectivité de mettre œuvre si cette dernière est à l’origine des dysfonctionnements 
constatés. 
 
 
Article 7 :   RECOURS A DES TIERS 
 
Chacune des Parties veille à ce que les tiers, agissant pour son compte, respectent les clauses du présent contrat : 
 

 l’Eco-organisme Référent respecte le présent contrat et veille à ce qu’il soit respecté par ses prestataires ; 

 la Collectivité procède aux modifications de ses contrats de prestations, afin de faire respecter par ses prestataires le 
présent contrat ; elle en intègre les dispositions dans la rédaction de ses nouveaux marchés relatifs à la collecte des 
DEEE. 

 
Chacune des Parties est directement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de l’exécution des clauses du présent contrat par 
des tiers agissant pour son compte. Elle fait son affaire du règlement d’éventuels dysfonctionnements résultant de l’action d’un 
tiers agissant pour son compte. 
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Article 8 :   RECOURS AUX ACTEURS DE LA REUTILISATION  
 
La Collectivité a la possibilité de mettre en place une Zone de réemploi sur ses Points d’enlèvement de type « Déchèterie ». 
 
La Collectivité reconnaît que la traçabilité des DEEE prélevés par la ou des Structures de l’ESS sur la ou sur chaque Zone de 
réemploi qu’elle met en place, permet : 
 

- aux Eco-organismes de réaliser les opérations de dépollution et de recyclage sur la part non réutilisable des DEEE ainsi 
prélevés sur la ou sur chaque Zone de réemploi mise en place par la Collectivité ; 
 
- à chaque Eco-organisme de verser aux Structures de l’ESS qu’il a référencées, dans le cadre du fonds réemploi- 
réutilisation, le soutien au titre des équipements réutilisés issus de ces prélèvements  sur la ou les Zones de réemploi de la 
Collectivité.  

Ce faisant, la Collectivité accepte que le versement par l’Eco-organisme Référent à la Collectivité du soutien à la Zone de réemploi 
et du soutien à la collecte au titre des DEEE prélevés sur la ou les Zones de réemploi, prévus au barème annexé en Annexe 7 
du présent contrat, soit soumis à la condition que la Collectivité remplisse et respecte les conditions suivantes : 
 
(i) La ou les Zones de réemploi mises en place par la Collectivité peuvent être soit une ou des « Zones de réemploi 
permanentes », soit une ou des « Zones de réemploi ponctuelles » conformément à la définition donnée à l’article 1 du présent 
contrat ; 
 
(ii) La ou les Structures de l’ESS autorisées à prélever des DEEE ménagers sur la Zone ou les Zones de réemploi de la 
Collectivité, doivent avoir conclu, préalablement à tout prélèvement, un contrat de partenariat avec un Eco-organisme ;  
 
(iii) La Collectivité doit avoir, pour sa part, conclu avec la Structure de l’ESS concernée, ou, en cas de pluralité, avec chacune 
des Structures de l’ESS concernées, un contrat imposant notamment à la Structure de l’ESS contractante de : 
 

(a) si elle a conclu un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, déclarer à l’Eco-organisme Référent, après avoir 
pesé les DEEE qu’elle a prélevées sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité, les données relatives aux masses de 
DEEE ainsi prélevés ; 
 
(b) si elle a conclu un contrat de partenariat avec l’Eco-organisme Référent, déclarer à l’Eco-organisme Référent, les appareils 
effectivement réutilisés issus des DEEE qu’elle a prélevés sur la ou les Zones de réemploi de la Collectivité ; 
 
(c) s’interdire de démanteler à des fins de valorisation matière ou de vente de pièces détachées les équipements qu’elle a 
prélevés sur la ou les Zones de réemploi ; 

(d) solliciter que l’Eco-organisme Référent enlève, dans ses ateliers, les DEEE issus de ses opérations de Réutilisation 
effectuées sur des DEEE qu’elle a prélevés sur la ou une Zone de réemploi de la Collectivité, étant précisé que cet enlèvement 
sera sans frais pour la Structure de l’ESS concernée et sans soutien versé à son bénéfice ; 
 
(e) si elle opère sur des DEEE ménagers provenant de zones de remploi de plusieurs collectivités, de solliciter que les éco-
organismes référents pour chaque Collectivité concernée enlèvent les déchets issus des opérations de réemploi rattachés 
aux prélèvements effectués sur les zones de réemploi de chacune de ces collectivités dans ses locaux étant précisé que ces 
enlèvements seront sans frais pour la Structure de l’ESS et sans soutien versé à son bénéfice ; 

 
(iv) Toute Zone de réemploi permanente doit respecter les conditions de fonctionnement suivantes : 

- la surveillance de la zone (par principe par un agent de la déchèterie, voire par la Structure de l’ESS en contrat avec un 
Eco-organisme comme dit ci-dessus présente sur site) ; 
 
- le pré-tri sur la zone avant enlèvement ;  
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- le prélèvement autorisé uniquement à une ou des Structures de l’ESS en contrat avec un Eco-organisme ; 
 
- la fréquence de collecte adaptée à la fois à la déchèterie et à la Structure de l’ESS ;  

 
(v) Toute Zone de réemploi ponctuelle doit respecter les mêmes conditions que celles mentionnées ci-dessus et définir un jour 
de dépôt qui doit être ponctuel ; 
 
 
Article 9 :   REGIME DES RESPONSABILITES 
 
Les DEEE collectés séparément sont placés sous la responsabilité de la Collectivité lorsqu’ils sont situés sur les Points 
d’enlèvement. A compter du chargement des DEEE dans le véhicule de transport du prestataire de l’Eco-organisme Référent lors 
de leur enlèvement par l’Eco-organisme Référent (ou par son prestataire) sur le Point d’enlèvement de la Collectivité, ils sont la 
propriété de l'Eco-organisme Référent et passent sous sa responsabilité. Ce dernier s’assure de leur transport, de leur traitement 
et de leur élimination dans des conditions conformes avec les principes du développement durable. Le transfert de propriété et 
de responsabilité a lieu lors du chargement du véhicule effectuant l’enlèvement des DEEE sur le Point d’enlèvement à la signature 
du bordereau d’enlèvement par la Collectivité. 
 
Les contenants (en dehors des Containers acquis par la Collectivité) mis à disposition de la Collectivité restent la propriété de 
l’Eco-organisme Référent. La Collectivité en assure la garde durant leur présence sur le Point d’enlèvement. 
 
 

Article 10 :   OBLIGATIONS GENERALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 
La Collectivité et l’Eco-organisme Référent prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui leur incombent 
au titre de l’article R.543-187 du code de l’environnement. Ils informent les utilisateurs d’équipements électriques et 
électroniques : 
 

 de l’obligation de ne pas mélanger les déchets d’équipements électriques et électroniques avec les déchets municipaux 
non triés ; 

 des systèmes de collecte et de reprise d’équipements électriques et électroniques usagés mis à leur disposition ; 

 des effets potentiels sur l’environnement et la santé humaine de la présence de substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques ; 

 de la priorité à donner à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des d’équipements 
électriques et électroniques ; 

 du rôle respectif des différents acteurs dans le réemploi des équipements électriques et électroniques, la réutilisation, 
la réparation, le recyclage et les autres formes de valorisation des déchets d'équipements électriques et électroniques ; 

 de la signification du symbole prévu à l'article R. 543-177 du code de l’environnement. 
 
 

Article 11 :   PRISE D’EFFET, DUREE ET VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Le présent contrat prend effet à compter rétroactivement du 1er juillet 2022. 
 
Il est conclu pour une durée commençant rétroactivement le 1er juillet 2022 et prenant fin le 31 décembre 2027. 
 
Par exception à ce que dit ci-avant, le présent contrat prendra fin de plein droit avant son échéance normale, en cas de retrait 
par les Pouvoirs publics ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément de l’Eco-organisme Référent en cours à la date de 
signature du présent contrat, et ce à compter de la date de retrait ou de la date d’échéance de l’agrément de l’Eco-organisme 
Référent. 
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Article 12 :   MODIFICATION DU CONTRAT 
  

Le présent contrat peut être modifié, par avenant signé par les deux Parties : 
 

 En cas de modification du contrat type, validée par les représentants des collectivités et par les représentants des Eco-
organismes de la filière DEEE ; 

 En cas de modification des conditions de l’agrément des Eco-organismes de la filière DEEE et notamment de 
modification du Cahier des charges des Eco-organismes. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Annexes 1 et 5 pour lesquelles il est procédé comme dit au 3.1.1. ci-avant. 
 
 

Article 13 :  RESILIATION DU PRESENT CONTRAT 
 
En cas de manquement grave de l’une des Parties à ses engagements contractuels, le présent contrat peut être résilié à l’initiative 
de l’autre Partie, à l’expiration d’un délai de trois mois après envoi à la Partie défaillante d’une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet. 
 
La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement le présent contrat, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée, à 
charge d’en informer l’Eco-organisme Référent par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra effet à 
compter de la date de réception de la lettre de résiliation par l’Eco-organisme Référent. Dans ce cas, la Collectivité restituera à 
l’Eco-organisme Référent les contenants fournis. 
 
Le présent contrat est résilié de plein droit en cas de retrait ou en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément de l’Eco-organisme 
Référent en cours à la date de signature du présent contrat, et ce à compter de la date à laquelle l’agrément de l’Eco-organisme 
Référent a cessé. 
 
 
Article 14 : CONSEQUENCES DE LA CESSATION DU CONTRAT  
 
En cas de fin du présent contrat quelle qu'en soit la cause, sauf à ce que la Collectivité conclut un nouveau contrat avec l’Eco-
organisme Référent portant notamment sur l’enlèvement par l’Eco-organisme Référent des DEEE collectés par la Collectivité sur 
ses Points d’enlèvement listés en Annexe 4, la Collectivité devra remettre au prestataire désigné à cet effet par l’Eco-organisme 
Référent les contenants et, le cas échant, le ou les Containers mis à disposition de la Collectivité par l’Eco-organisme Référent 
et propriété de ce dernier. 
 
En cas de fin du présent contrat quelle qu'en soit la cause, l’Eco-organisme devra verser à la Collectivité, dans les 30 jours de la 
réception par lui du ou des titres de recette correspondant, le montant des compensations financières dû, sur la base du barème 
annexé en Annexe 7 au présent contrat, par l’Eco-organisme Référent à la Collectivité au titre de l‘exécution du présent contrat 
pour la période antérieure à la date à laquelle celui-ci aura pris fin.  
 
 

ARTICLE 15 :  REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les litiges éventuels, qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable, sont déférés devant la juridiction compétente. 
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Variante : Version signature manuscrite  

 
Fait à ................................................................ le…………………………….  
 
En quatre exemplaires originaux, 

dont deux pour la Collectivité, un pour l’Eco-organisme Référent et un pour [________]   

 

Variante : version signature électronique :   

Le présent contrat est signe ́conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, par l’intermédiaire du prestataire « 
DocuSign. 

 
 
 
Pour la Collectivité Pour [__________] 
son Président M [_______] 
 
 
 
 
 
 
 
Pour [__________] 
M [_______] 
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Acte constatant la cessation de la convention relative aux Lampes usagées collectées par les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale 
 
 
Entre les soussignées : 
 
[dénomination de la collectivité] 
Représenté(e) par [Monsieur ou Madame] [Prénom, Nom], [fonctions], agissant en application de la délibération de 
[Appellation de l’organe délibérant] (liste des collectivités et communes, membres en annexe), 
 
 
Adresse :         
Code postal :       Ville :       
Téléphone :       Télécopie :       
Adresse e-mail :         

 
désigné(e) ci-après la « Collectivité», 
 
 
Et, 
 
 
La société [OCAD3E, société par actions au capital de 39.000 euros, dont le siège social est sis 17 rue de l’Amiral 
Hamelin (75116) Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 491 908 612 
R.C.S. Paris, 
 
représentée par Monsieur René-Louis Perrier, son Président, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
ci-après désignée la« société OCAD3E », 
 
 
La Collectivité et la société OCAD3E sont également ci-après désignées individuellement une « Partie » et 
collectivement les « Parties ». 
 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
1. Par acte sous signature privée du [___________], les Parties ont conclu une convention intitulée « Convention 
relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale ». 
 
Aux termes de l’Article 6 de cette convention, il était prévu que la convention était conclue pour une durée de six 
années prenant fin le 31 décembre 2026 mais que, par exception, elle prendrait fin de plein droit avant son 
échéance normale notamment en cas d’arrivée à son échéance de l’agrément d’OCAD3E en cours à la date de 
signature de ladite convention. 
 
2. La société OCAD3E était lors de la signature de la convention mentionnée au 1 ci-dessus, agréée en qualité 
d’organisme coordonnateur de la filière des déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) ménagers, 
par arrêté de la ministre de la transition écologique, du ministre de l'économie, des finances et de la relance et de 
la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 23 décembre 2020, 
pour une durée prenant fin le 31 décembre 2021 qui a été, ultérieurement, prorogée jusqu’au 1er juillet 2022, par 
arrêté de la ministre de la transition écologique, du ministre de l'économie, des finances et de la relance et de la 
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales du 13 décembre 2021. 
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A toutes fins, il est rappelé que la société OCAD3E a été nouvellement agréée par arrêté de la ministre de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministre de l'économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique du 15 juin 2022, en qualité d’organisme coordonnateur de la filière à 
responsabilité élargie des producteurs d'équipements électriques et électroniques.  
 
Dans le cadre de ce nouvel agrément, OCAD3E doit répondre, à compter du 1er juillet 2022, aux exigences du 
nouveau cahier des charges des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur 
des équipements électriques et électroniques1. 
 
Aux termes de ce cahier des charges, OCAD3E n’a plus pour mission de contractualiser avec les collectivités 
territoriales au titre de la prise en charge, par les producteurs d’EEE ménagers, des coûts de collecte des DEEE 
ménagers supportés par elles, de la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par elles et du versement de la 
participation financière aux actions de communication mises en œuvre par les collectivités territoriales. 
 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
Les Parties, d’un commun accord, déclarent et reconnaissent qu’en application des dispositions de l’article 6 de la 
convention intitulée « Convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements 
publics de coopération intercommunale », ladite convention a pris fin le 30 juin 2022 à minuit. 
 
A toutes fins, les Parties d’un commun accord déclarent et reconnaissent, la résiliation de la convention intitulée 
« Convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale », à compter rétroactivement du 30 juin 2022 à minuit. 
 
 
Article 2 
 
Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution des présentes qui n’aura pu recevoir de solution amiable sera 
déféré devant les Tribunaux compétents. 
 
 
 
[« Version signature manuscrite 
 

Fait à _________ le________, 
 
En deux exemplaires originaux,] 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

                                                 
1 Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs 
de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques. 

 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 

Pour OCAD3E 
Nom    
Titre         Président  
Signature 
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[Version signature électronique :  
 
« Le présent acte est signe ́ conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil, par l’intermédiaire du prestataire 
« DocuSign » ».] 
 

 
 

Pour la Collectivité  
Nom  
Titre  
Signature 
Date de signature 

Pour OCAD3E 
Nom  
Titre                     Président  
Signature 
Date de signature 





















Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques

67, rue Salomon Reinach

30 000 NÎMES

Téléphone : 04 66 87 87 29

 ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Monsieur le Président d’Alès Agglomération,

Nîmes, le 11 octobre 2022

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Hugo Schmitt (DNID)
Evaluatrice PED GARD :  Elisabeth HARNICHARD

Courriel : elisabeth.harnichard@dgfip.finances.gouv.fr

Nos Réf :
Lido : 2022-30284-02592

DS :  7379364

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR DE LA REDEVANCE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Désignation du bien : Terrains nus pris à bail pour des panneaux photovoltaïques

Adresse du bien : Chemin de la Coste

Commune : Saint-Martin-de-Valgalgues (Alès Agglomération)

Département : GARD (30)

Valeur : Part  fixe  3 000  €/ha  indexée  sur  l’indice  des  prix  à  la
consommation et part variable 2 % du chiffre d’affaires HT

1

7300 - SD

mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
mailto:ddfip30.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr


1 - SERVICE CONSULTANT

affaire suivie par : Nathalie Teyssier 04 66 55 84 80 nathalie.teyssier@alesagglo.fr

2 - DATE

de consultation : 12/01/2022
de réception : 01/02/2022
de visite : néant
de dossier en état : 19/08/2022

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET-REDEVANCE ENVISAGÉE

Objet  : redevance  de  bail  emphytéotique  dans  le  cadre  d'un  projet  d'installation  de  panneaux
photovoltaïques.
Descriptif   du   projet  : conclusion  d’un  bail  emphytéotique  de  40  ans  entre  la  Communauté
d’agglomération d’Alès (Bailleur) et TotalEnergies Avignon (Preneur). La durée du bail emphytéotique
est de 40 ans mais le preneur TotalEnergies Avignon a modélisé ses flux financiers sur 30 ans. Le loyer
négocié par le preneur s’élève à une part fixe de 5 000 €/ha en année 1 sans part variable, puis une
augmentation de 0,36 % par an. Les travaux devraient commencer fin 2022 avec livraison courant 2023.

4 - DESCRIPTION DU BIEN 

4.1. Situation générale

Au pied des Cévennes, à 30 minutes de Nîmes, la Communauté d’agglomération d’Alès compte 133 500
habitants pour 72 communes. Elle est considérée comme le 2ème pôle industriel de la région Occitanie.
Au sein de cette agglomération, Saint-Martin-de-Valgalgues est une commune de 4 500 habitants située
en banlieue nord d’Alès. 

4.2. Situation particulière 

En  bordure  de  la  rivière  Gardon  d’Alès  et  de  la  route  N106.  Zone
naturelle, hormis la route nationale, quelques locaux d’activités et citernes
à l’Ouest et les circuits automobiles à l’Est.

4.3. Références Cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre de la ville de Saint-Martin-
de-Valgalgues sous les références suivantes :

Parcelle Adresse Superficie (en m²) Nature réelle

AO309

Chemin de
la Coste

2 050

Prairie
défrichéeAO376 80 671

AP477 238 627

TOTAL 321 348
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4.4. Descriptif

Les parcelles  forment une unité foncière non bâtie  défrichée en très grande partie en 2020. Un petit
bâtiment de 50 m², en ruine, se situe au centre. L’ensoleillement matinal est réduit par la présence d’une
colline à l’Est.

4.5. Surfaces en projet

Les panneaux photovoltaïques sont prévus sur une surface d’environ 5,2 ha. La surface clôturée sera
quant à elle de 22,1 ha1 afin de tenir compte du recul obligatoire par rapport à la route nationale et à la
voie  ferrée.  Les  22,1 ha  servent  de  base  de calcul  de  la  part  fixe  de  la  redevance.  Une éventuelle
augmentation du nombre de panneaux en cours de bail fera mécaniquement évoluer la part variable de la
redevance, dès lors qu’elle est assise sur le chiffre d’affaires.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Les parcelles sont la propriété de la Communauté d’agglomération d’Alès. Elles ne sont pas occupées.

6 - URBANISME

La commune est située dans le périmètre d’une ZNIEFF de type 1: le « Gardon d'Alès à la Grand-
Combe ».
Les parcelles à évaluer sont en zone Nt et dans un plan de prévention des risques inondation (PPRI).
La zone Nt est réservée à la protection de la nature. Elle autorise :
- les équipements sportifs de plein air et les dépendances sanitaires sans création de superstructure
- l'aménagement d'aires de stationnement
- les équipements légers pour l'accueil du public.
- les installations techniques pour la production, le stockage et la distribution d’énergies renouvelables
(panneaux solaires, postes de transformation…) sous condition d’avoir un plancher situé à une côte de
+0,50 m par rapport au terrain naturel.
- les extractions de matériaux liés à la réalisation de plans d’eau.
La hauteur des constructions autorisées ne pourra excéder 4 m à l'égout des toitures.
Une zone de retrait est imposée en raison de la proximité de la route N106.
Le PPRI interdit les constructions nouvelles et autorise l’implantation d'unités de production d'électricité
d'origine photovoltaïque sous la forme de champs de capteurs (fermes ou champs photovoltaïques), sous
réserve que :
- le porteur de projet  s'assure que son installation permet la  transparence aux écoulements  et  que la
solidité de l'ancrage au sol est assurée face au courant et à d'éventuels embâcles,
- l'implantation de ces ouvrages soit située à plus de 100m du pied des digues et de 10m de l'axe d'un
cours d'eau ou fossé cadastré,
- la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote de la PHE indiquée dans le PPRI,
Sont admis dans ce cadre, les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités, sous
réserve que leurs installations électriques soient hors d'eau et que les ouvrants situés sous la cote PHE
soient protégés (batardeaux ou portes étanches).
Le projet  photovoltaïque prévoit  en conséquence des  ombrières  de 3m de hauteur  et  des  fondations
profondes plus lourdes et onéreuses.

1 Donnée indiquée le 23/08/2022 par courriel de Total Energies Avignon, mais sujette à évolution
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

L'article L2125-3 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) dispose que : « la
redevance due pour l’occupation ou l’utilisation du domaine public tient compte des avantages de toute
nature procurés au titulaire de l’autorisation. »
La redevance d’occupation du domaine public (RODP), constituée en principe d’une part fixe et d’une
part  variable,  nécessite  pour  sa  détermination  la  collecte  de  différentes  données  financières,  ensuite
analysées, pour établir une redevance juste et équitable pour toutes les parties. 
La part fixe correspond généralement à la valeur locative de la dépendance occupée du domaine public.
La  part  variable  est,  quant  à  elle,  déterminée  selon  les  avantages  retirés  par  le  titulaire  du  titre
d’occupation du domaine public, mesurés notamment à travers le chiffre d’affaires de l’activité.
Le niveau global de la redevance doit tenir compte de l’usage fait de la dépendance du domaine public,
de la nature des activités exercées, des conditions d’exploitation et de la rentabilité de l’opération.
Dans un certain  nombre de cas,  une étude comparative  des  taux d’effort  admissibles  du secteur  est
suffisante pour calibrer le niveau de redevance.
La multiplication, durant la dernière décennie, des projets photovoltaïques sur tous types de surface (sols,
aquatiques, ombrières, toitures de bâtiments privés comme publics) permet de relever les niveaux de
redevance acceptables par les opérateurs spécialisés sur ce marché dans les 6 dernières années. 
Toutefois, la maturité de la technologie photovoltaïque a considérablement évolué ce qui rend complexe
l’appréciation des coûts d’investissement et d’exploitation aujourd’hui, puis sur une période de 30 à 40
ans.  Par  ailleurs,  les  tarifs  de vente  de l'énergie  électrique,  après  une longue période de baisse,  ont
augmenté significativement depuis 2021.
Les indicateurs révèlent une corrélation du tarif de l’électricité avec la courbe des prix du gaz et du CO 2.
Un renversement de tendance semble aujourd’hui s’amorcer : les prix pourraient demeurer durablement
élevés,  comparativement  à  la  dernière  décennie.  Néanmoins,  il  demeure  difficile  d’en  tirer  des
conclusions  sur  un  horizon  à  40  ans.  Les  contextes  sanitaire,  géopolitique  et  climatique  auront  des
conséquences  difficiles  à  anticiper.  Un  scénario  lissé  sur  le  long  terme  a  donc  été  utilisé  pour
l’estimation.
La durée du bail emphytéotique est 40 ans mais le preneur TotalEnergies Avignon a modélisé ses flux
financiers sur 30 ans. Le loyer négocié par le preneur s’élève à une part fixe de 5 000 €/ha sans part
variable.

8 - DÉTERMINATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION

8.1 Analyse du plan d’affaire de TotalEnergies Avignon

Les dépenses d’investissement initial de TotalEnergies Avignon pour installer, sur un terrain clôturé de
22,1 ha, 5,2 ha de panneaux photovoltaïques de 18,563 MWc s’élèvent à 1 030 €/kWc. Ce ratio est
cohérent avec un rapport de la Commission de régulation de l’énergie (CRE) de février 20192 qui indique
que pour les installations photovoltaïques au sol, les coûts d’investissements sont passés sous le seuil des
1 000 €/kWc.
La moyenne observée par la DNID sur des projets en 2022 se situe quant à elle à 803€/kWc. En l’espèce,
il s’agit d’une petite surface de 5,2 ha avec de faibles économies d’échelles, ce qui justifie un montant
plus élevé et plus proche du seuil.
Le  taux d’endettement prévu par TotalEnergies Avignon à 84% est conforme au rapport de la CRE
précité de 2019 qui évalue le taux d’endettement moyen à 80 % pour les installations au sol. La moyenne
observée par la DNID sur des projets en 2022 se situe quant à elle à 83 %.

2 Commission de régulation de l’énergie, Coûts et rentabilités du grand photovoltaïque en métropole continentale, février 2019
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La  production attendue est 25 GWh par an en année 1 avec une baisse  régulière de 0,40 % chaque
année.
Contrairement à la production en GWh dont l’évolution est stable, le tarif de vente va être très fluctuant.
Il ressort à  71 €/MWh en moyenne sur l’ensemble des 30 années projetées selon le profil suivant
adopté par le pétitionnaire : années 1 à 4 : 156 ; 128 ; 100 puis 65€/Mwh/an. Après un pic en année 1,
une baisse moyenne du tarif de 24,87 % est estimée sur chaque année 2, 3 et 4. Une baisse moyenne de
0,37 % est retenue par TotalEnergies Avignon sur chaque année 5 à 23. Une baisse brutale de 23,18 %
est estimée en année 24. Enfin, une hausse moyenne de 2 % chaque année est estimée sur les années 25 à
30.
Les tarifs d’achat d’électricité dans le cadre des appels d’offres de la CRE ont fortement baissé entre
2017  et  début  2021  en  raison  d’une  maturité  technologique  accrue.  Selon  Finergreen3,  les  projets
supérieurs à 5 MWc sont passés de 62 €/MWh en mars 2017 à 53 €/MWh en février 2021. Toutefois, au
vu des incertitudes sanitaires, mais surtout géopolitiques et climatiques développées au §7 du présent
rapport, la vente de l’électricité prévue par l’exploitant sur le marché de 71 €/MWh en moyenne sur
l’ensemble des 30 années projetées semble une hypothèse cohérente.
Les  charges   d’exploitation (exploitation,  maintenance,  assurances,  charges  commerciales,  frais
administratifs  et  comptables  etc),  hors  redevance  d’occupation,  représentent :  18,61 ;  17,52 ;
16,45 €/kWc respectivement en années 1 ; 2 ; 3.  Ces ratios sont cohérents avec le ratio moyen de 16 à
18€/kWc établi pour les coûts d’exploitation par le rapport CRE précité de 2019.

8.2 Analyse de la redevance d’occupation

La  redevance  proposée  par  le  preneur  s’établit  à  3 493 292 €4 sur  les  30  ans  ce  qui  correspond  à
5 000 €/ha pour la seule année 1 suivie d’une indexation de 0,36 % par an (soit une moyenne annuelle
globale indexation comprise de 5269 €/ha).
Au regard des redevances d’occupation domaniales connues par nos services sur les 7 dernières années5,
la redevance proposée par l’exploitant se situe dans une fourchette haute, ce qui peut s’expliquer par la
maturité technologique et le rendement des installations. Son montant est cohérent par comparaison des
ratios de redevance rapportés à l’hectare,  au chiffre d’affaires,  aux dépenses d’investissement et aux
dépenses d’exploitation.
La redevance d’occupation proposée par l’exploitant peut être acceptée dans son montant global estimé
sur 30 ans. Cependant, les redevances d’occupation du domaine font traditionnellement la distinction
entre  une  part  fixe  à  l’hectare  et  une  part  variable  assise  sur  le  chiffre  d’affaires,  comme  exposé
précédemment. C’est pourquoi il est proposé de modifier les conditions de l’offre selon la décomposition
ci-après.

8.3 Formule de calcul de la redevance

La redevance sera composé d’une part fixe indexée et d’une part variable assise sur le chiffre d’affaires.
La part variable a vocation à accompagner l’évolution à la hausse ou à la baisse du chiffre d’affaires
selon les aléas du marché et ceux de l’exploitation.
Les paramètres retenus seront fixés à partir d’un plan d’affaires de manière à ce que le niveau global de
redevance corresponde à celui proposé par l’exploitant.
Le kilowatt  crête  (kWc) correspond à la puissance électrique  maximale pouvant être  fournie par un
panneau photovoltaïque dans des conditions de température et d’ensoleillement standard. Il s'agit donc
d'une valeur très théorique. Un facteur de charge6 lui est appliqué pour calculer la production effective
d’électricité. En 2021, il varie de 10,2 % en Île-de-France à 15,6 % en PACA7. En l’espèce, un facteur de

3 https://finergreen.com/publications   
4 Sur une base de 22,1 ha clôturés, donnée indiquée le 23/08/2022 par courriel de Total Energies Avignon, mais ce nombre d’hectares est sujet à évolution
5 Sources : BNDP, délibérations communales et évaluations soumises à la DNID
6 Rapport entre l'énergie effectivement produite durant un laps de temps donné et l'énergie qu'elle aurait pu générer à sa puissance nominale pendant la

même période
7 https://fr.statista.com/statistiques/562844/facteur-de-charge-solaire-moyen-par-region-france    A titre de comparaison,  le  facteur de charge moyen en

France est de 25 % pour l'éolien et de 75 % pour le nucléaire.
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charge de 15,5 % pour 8 760 heures annuelles8 est retenu pour l’estimation des MWh/an à un volume
équivalent à celui estimé par le pétitionnaire. Les variations du tarif de vente de l’électricité estimées par
le pétitionnaire sont reprises et lissées sur trois périodes de temps.
La redevance d’occupation est déterminée avec une part fixe à 3 000 €/ha et une part variable à 2 %
du chiffre d’affaires HT. L’indice des prix à la consommation a évolué en moyenne de 1,536 % par an
entre 1990 et 2022. Ce taux est utilisé pour indexation annuelle de la part fixe pendant 30 ans.
Sur la période de 30 ans, la redevance est estimée à un total de 3 465 772 € et à une moyenne annuelle de
5 227 €/ha, soit légèrement moins que la moyenne ressortant de l’offre de l’exploitant (écart de moins de
1%).
Il  est  rappelé  aux consultants  que  cet  avis  de  valeur  ne  leur  interdit  pas  de  retenir  un  montant  de
redevance et une décomposition de ce montant différents par une délibération ou une décision motivée.

9 -CONDITIONS DE VALIDITÉ

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du présent 
rapport.
Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.
Une nouvelle consultation du Pôle d’évaluation domaniale  serait  nécessaire si l’opération n’était  pas
réalisée dans le délai ci-dessus ou si les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental des Finances Publiques, 
L’Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, 

Christine MAHEUX-DELFAU
Responsable du Pôle d’Evaluation Domaniale

8 24 heures X 365 jours
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ANNEXE : CALCUL DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION

0 1 2

2022 2023 2024

Nombre d’hectares
installés

22,1 ha Saisine DNID
Mise en service

industrielle

MWc 18,56 MWc

Ratios Evolution annuelle
SOMME
TOTALE

Recettes
d’exploi-
tation

Énergie produite
(MWh/an)

18,56MWc *
8760h * 15,5 %

facteur de charge
-0,40 % 25 205 25 104

Tarif vente électricité
Spot €/MWh

156 €/MWh

-24%
années 2 ; 3 ; 4 ; 24

+0,37 % années 5 à 23

+2 % années 25 à 30

156 119

Chiffre d’affaires
(vente électricité) €

48 156 431 € 3 931 955 2 976 333

Rede-
vance

part fixe Total
Energies €

5 000 €/ha 0,359 % 3 493 292 € 110 500 110 896

part fixe DNID € 3 000 €/ha 1,536 % IPC 2 502 643 € 66 300 67 318

part variable DNID € 2% /CA 963 129 € 78 639 59 527

MOYENNE DNID € 5227 €/ha
REDEVANCE

TOTALE DNID €
3 465 772 € 144 939 126 845 €

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034

25 004 24 904 24 804 24 705 24 606 24 508 24 409 24 312 24 215 24 118

90 68 68 68 68 67 67 67 67 66

2 252 965 1 705 404 1 692 298 1 679 292 1 666 387 1 653 580 1 640 872 1 628 262 1 615 748 1 603 331

111 294 111 693 112 094 112 496 112 899 113 304 113 710 114 118 114 527 114 938

68 352 69 402 70 468 71 551 72 650 73 766 74 899 76 049 77 217 78 403

45 059 34 108 33 846 33 586 33 328 33 072 32 817 32 565 32 315 32 067

113 412 103 510 104 314 105 137 105 977 106 837 107 716 108 614 109 532 110 470 €
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13 14 15 16 17 18 19 20 21 22

2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044

24 021 23 925 23 829 23 734 23 639 23 545 23 450 23 357 23 263 23 170

66 66 66 66 65 65 65 65 64 64

1 591 009 1 578 782 1 566 648 1 554 608 1 542 661 1 530 805 1 519 041 1 507 367 1 495 782 1 484 287

115 350 115 764 116 179 116 596 117 014 117 433 117 855 118 277 118 701 119 127

79 608 80 830 82 072 83 332 84 612 85 912 87 232 88 572 89 932 91 313

31 820 31 576 31 333 31 092 30 853 30 616 30 381 30 147 29 916 29 686

111 428 112 406 113 405 114 425 115 466 116 528 117 613 118 719 119 848 120 999 €

23 24 25 26 27 28 29 30

2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052

23 078 22 985 22 893 22 802 22 711 22 620 22 529 22 439 Énergie produite
(MWh/an)

64 49 48 47 46 45 44 43 Tarif vente électricité
Spot €/MWh

1 472 880 1 114 911 1 088 242 1 062 212 1 036 803 1 012 003 987 796 964 168 Chiffre d’affaires
(vente électricité) €

119 554 119 983 120 413 120 845 121 279 121 713 122 150 122 588 part fixe Total
Energies €

92 716 94 140 95 586 97 054 98 545 100 059 101 596 103 156 part fixe DNID €

29 458 22 298 21 765 21 244 20 736 20 240 19 756 19 283 part variable DNID €

122 174 116 438 117 351 118 299 119 281 120 299 121 352 122 439
REDEVANCE

TOTALE DNID €
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